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iB ADMINISTRATEURS PROVISOIRES DES DOCKS-NAPOLÉON CON-

TRE LE LIQUIDATEUR ET LE CONSEIL DE SURVEILLANCE DE 

14 MAISON DE BANQUE CUSIN, LEGENDRE ET C
e

. I>E-

JUXDE A FIN DE NOMINATION D'UN SÉQUESTRE JUDICIAIRE. 

l'art, 1961 du Code Xap. ne contient qu'une mesure conser-
mtoireM ne fait point au fond préjudice aux droits des 
fardes; il est dès lors d'une application générale et peut 
être invoqué en toutes matières, du moment qu'elle est jus-
tifiée par les circonstances. 

Les faits suivants résultent de l'assignation donnée à la 

requête des demandeurs : 

KM. Cusin et Legendre étaient en 11852 gérants d'une mai-
» de banque en commandite par actions, fondée par eux eu 
1846 sous la dénomination : l'Union commerciale, lorsque le' 
!' septembre 1*52 ils obtinrent, conjointement avec M. Du-
fhèiie de Vère, la concession, par décret impérial, d'une entre-
JW* Çôrimie sous le nom de Docks Napoléon. 

Ils établirent, par acte passé devant M* Dufonr, notaire, le 
i- octobre 1852, pour l'exploitation de la concession, les sta-
lutsd'une société anonyme au capital de KO millions de francs, 
divisé en deux cent mille actions de 2:J0 francs, laquelle so-
ciété ne devait être constituée que par la souscription intégrale 
««cesdeux cent mille acti ms payables pour moitié, soit 125 
fatics, lors de la souscription. 

Suivant acte dressé par le même notaire, le 20 novembre 
»\ garèrent la société constituée. 
iul. t.usin et Legendre poursuivirent la réalisation Je l'en-

reprise en mè i,e temps qu'ils continuèrent à gérer leur mai-
banque, l'Union commerciale, soua la raison sociale 
Legendre et (X Ils placèrent l'administration des Bocks 

w le même local que leur maison de banque, rue Laffitte, 
KJI ^"fondirent dans leur propre caisse, la caisse de la 
l'™pagme des Docks. 
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1 valeurs détenus par ladite maison, et ap-
^'idee^' rtJalit<' a 'a compagnie des Docks. Cette dernière 

avaient été remises au même liquidateur, en paiement de 
919,000 francs prêtés par MM. Cusin "et Legendre auxdites 
Usines de Sèvres et Javel, toujours avec les fonds des Docks. 

Leur inquiétude s'accrut lorsqu'ils virent, le 30 septembre 
au soir, publier dans les journaux l'annonce d'une convoca-
tion, par le liquidateur, des actionnaires Cusin, Legendre et_ 
G*, et lorsqu'ils se rappelèrent l'étendue des pouvoirs du liqui-

] dateur et les règles de répartition des titres et valeurs posées 
dans la délibération publiée le 7 avril 

MM. les administrateurs provisoires des Docks sollicitèrent 
et obtinrent alors de M. le président du Tribunal civil, à la 
date dû IL octobre, une ordonnance permettant de saisir-re-
vendiquer ces actions et obligations. 

La saisie-revendication fut effectuée les 14 et 15 octobre, et 
les 800 titres d'actions et les 949 titres d'obligations ont été 
déposés à la Banque de France, par l'intermédiaire de McFran-
quin, greffier, commis à cet effet par ordonnance de M. le pré-
sident, rendue sur référé contradictoire le 15 octobre, et ainsi 
motivée : 

« Attendu que les administrateurs des Docks justifient suf-
fisamment, quant à présent, de l'attribution à ieur profit des 
valeurs qu'ils ont demandé à saisir-revendiquer ; attendu que 
cette prétention est corroborée par la confusion des écritures 
de Cusin et Legendre ; attendu d'ailleurs qu'il y a litige pen-
dant, et que le dépôt conservera les droits de tous. » 

Dans cette situation, MM. lés administrateurs provisoires 
ont pensé qu'il y avait lieu de prendre, à l'égard des autres 
valeurs composant l'actif social de la société Cusin, Legendre 
et C", des mesures conservatoires analogues à celles qui ont été 
prises à l'égard des 800 actions et des 9i9 obligations. La na-
ture de ces valeurs, consistant en argent, billets et créances, 
ne permettant pas la forme de la saisie-revendication, MM. les 
administrateurs ont assigné devant le Tribunal le liquidateur 
et le conseil de surveillance de la maison Cusin, Legendre et 
Ce, pour : ■ • 

"Voir ordonner que l'administration de la liquidation de la 
société Cusin, Legendre et C* sera faite par une ou plusieurs 
personnes que désignera le Tribunal, en qualité de séqu stre 
judiciaire, lesquelles recouvreront l'actif et ne feront aucune 
distribution ou'attribution aux associés commanditaires de 
Cusin et Legendre, ni aux ayants-droit de Cusin ou de Legen-
dre, jusqu'à ce que les droits de la compagnie des Docks .sur 
les valeurs dudit actif aient été judiciairement ou aimable-
ment constatés et reconnus; 

Voir dire et ordonner qu'en exécution du jugement à inter-
venir, et sans qu'il en soit besoin d'autre, Despinois ès-noms 
sera tenu de se retirer et céder au séquestre nommé par le 
Tribunal, la direction de la maison Cusin et Legendre, comme 
aussi de lui remettre tous titres, valeurs et papiers; 

Voir dire et ordonner que lê séquestre fera faire inven'aire 
de tous titres, papiers et valeurs se trouvant au siège de la so-
ciété, et ce, en présence de Despinois, ou lui dûment appelé, 
et pour s'entendre Desp_inois condamner aux dépens; 

Voir'ordonner l'exécution provisoire, nonobstant opposition 
ou appel du jugement à intervenir; 

Sous la réserve par les requérants de tous autres droits, 
moyens et actions, comme aussi de tous dommages-intérêts. 

M" Henri Cellies, avocat des administrateurs provisoires 
de la compagnie des Docks Napoléon, après avoir exposé les 
laits qui viennent d'être résumés, s'attacbe à démontrer la né-
cessité des mesures sollicitées par ses clients. Selon lui, le li-
quidateur chargé des pouvoirs de la société paraît comprendre 
sa missi ni de telle sorte qu'il n'hésite pas à tout faire contre 
les intérêts des actionnaires des Docks. C'est ainsi qu'il attri-
bue exclusivement, à ses mandants l'actif de la maison repré-
senté au bilan par le chiffre de 4,000,000, dont 3,000,000 
réalisables. Dans un compte présenté par M. Despinois, celui-ci 
reconnaît la maison de banque débitrice envers la compagnie 
d'une somme de 1,097,898 fr. 23 c , résultant de la différence 
entre les recettes et les dépenses; puis il c impense cette dette 
avec une commission de banque sur le capital total de 50 mil-
lions ; or, de ces 50 millions, 6 ou 8 ont été détournés par 
MM. Cusin et Legendre, et 10 seulement ont été réalisés. Ce 
n'est pas tout, le liquidateur fait encore entrer en compensa-
tion d'autres commissions, et une somme de 300,000 fr. pré-
levée par MM. Cusin et Legendre. II est donc indispensable de 
nommer un séquestre judiciaire au lieu et place du liquida-
teur actuel. L'actif de la maison de banque, qui est de 3 mil-
lions aujourd'hui, et qui a été de 300,000 francs seulement au 
début, a été constitué avec les deniers des Docks. Les deux 
caisses étaient confondues. Il est temps qu'un pareil état de. 
choses cesse : il ne saurait survivre aux faits si graves que 
tout le monde connaît. Les actionnaires de la maison de ban-
que ne sauraient rester seuls détenteurs de valeurs qui ont 

une origine commune. 
La mise sous séquestre n'ayant pour objet que de substituer 

à un administrateur intéressé, sans solvabilité personnelle, et 
représentant l'une des partie, engagées au débat, d'autres ad-
ministrateurs désintéressés, ayant mandat de justice et offrant 
toutes garanties d'impartialité et de responsabilité, aura l'a-
vantage de conserver les valeurs sans fausse administration et 
sans emploi préjudiciable, et de favoriser l'action utile des 
tribunaux qui attribueront ces valeurs à qui de droit. 

MMes Benoît Champv et Thureau s'opposent à la demande au 
nom de M. Despinois,"liquidateur de la maison de banque 

Cusin, Legendre et C", et du conseil de surveillance. Ils rappel-
lent q'ue plusieurs décisions de justice ont repoussé les préten-
tions des actionnaires des Docks lorsqu'elles se sont produites 
sous la forme de saisies-arrêts et de défenses. En présence de 
la noùvelLi action intentée par les Docks, ils soutiennent que 
la maison de banque, bien loin d'être débitrice, est au con-
traire créancière d'une somme supérieure à 500,00 i francs. 
Une raison de droit s'oppose à la demande formée par les ad-

nistrateurs provisoires de la compagnie des Docks. Aux ter-3o'it, eu leur «ti.t» mnlius nm-tês mriie civilfl d-ms «illustrateurs provisoires ue ia ™W« "V" "Yr"- , ~ 
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judiciaire ne peut être provoquée que par une personne se pré-
tendant propriétaire d'un immeuble ou d un objet mobilier; 
dans l'espèce, les demandeurs agissent comme représentant non 
des propriétaires, mais des créanciers. Et puis sur quoi por-
tera le séquestre? Ce ne sera pas sur un meub e ou sur une 
valeur déterminée, mais sur des deniers, sur une admimstra-^«(edevait
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actes en ce point ne saurait peser sur la maison de banque 
dont ils étaient les gérants. Quant a la personne de M. Despi-
nois, la confiance des actionnaires et le choix du Tribunal qui 
l'a nommé administrateur judiciaire le recommandent assez. La 

décision qui va intervenir le maintiendra dans des fonctions 

qu'il remplit honorablement. 

I e Tribunal rend le jugement suivant sur les conclu-

sions contraires de M. Descoutures, substitut du procu-

reur impérial : 

« Attendu, en droit, qu'aux termes de l'article 19B1 du Code 
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deux ou plusieurs personnes; 

« Que cette disposition, qui ne renferme qu'une mesure con-
servatoire et ne fait point au fond préjudice»aux droits des 
parties, est d'une application générale, et peut être invoquée 
en toutes matières du moment qu'elle est justifiée par les cir-
constances; 

« Attendu, en fait, que Cusin et Legendre, gérants de la 
maison de banque en commandite par eux formée sous la dé-
nomination de 1'Unkm commerciale et la raison commerciale 
Cusin, Legendre et C% se sont en même temps constitués fon-
dateurs et gérants de la société anonyme des Docks Napoléon, 
et ont établi le siège de cette nouvelle société au siège même 
de la première; 

« Que cette administration commune des deux sociétés par 
les mêmes gérants, qui auraient confondu les valeurs de la so-
ciété des Docks avec celles de l'Union commerciale, donne au-
jourd'hui lieu à diverses contestations qui sont pendantes de 
vant la justice ; . 

« Qu'en cet état, la société Cusin, Legendre et Ce étant, dis-
soute et ayant à procéder à sa liquidation, il importe, pour 
sauvegarder les droits de toutes les parties, que cette liquida-
tion ne soit pas remise ou ne reste pas aux mains d'un man-
dataire qui représente exclusivement lés intérêts des action-
naires de cette compagnie; 

« Que la demande d'un séquestre judiciaire chargé de pro-
céder à l'administration de la liquidation jusqu'à ce qu'il ait 
été sta*gjsur les contestations pendantes, est tout à La fois 
confo'ftië à la lettre et à l'esprit de l'article l9tjl précité, et 
suffisamment justifiée par les circonstances de la cause; 

« Par ces motifs : 

« Le Tribunal dit et ordonne que, par , qui de-
meure nommé séquestre et prêtera serment devant le prési-
dent de cette chambre, il sera procédé à l'administration de \ 
la liquidation de la société Cusin, Legendre et. C", lequel sé- ! 
questie recouvrera l'actif, mais sans pouvoir f ai i e aucune dis- j 
tribution ou attribution de deniers aux associés commanditai- ! 
res de Cusin-Legendre ni aux ayants-droit de ces derniers, ! 
jusqu'à ce qu'il ait été statué sur les droits réclamés par la : 
compagnie des Docks Napoléon; i 

« Dit et ordonne que, sur le vu du présent jugement, Des- I 
pinois sera tenu" de remettre tous les titres, valeurs et papiers ! 
de la maison Cusin, Legendre et Ce, et de rendre le compte de j 

son administration audit séquestre judiciaire, qui fera taire ; 
inventaire desdits titres, papiers et valeurs, en présence dudit | 
Despinois, ou lui dûment appelé; 

« Ordonne l'exécution provisoire du présent jugement, 
nonobstant opposition ou appel; 

« Et compense les dépens entre les parties qui les emploie- j 
ront, les demandeurs en frais de séquestre, et les défendeurs ! 
en frais de liquidation. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 15 novembre. 

CONTREFAÇON. — BREVET D'iNVEtITlOS. — BREVET 

D'IMPORTATION. —• DÉCHÉANCE. 

Aux termes de l'article 16, § 3, de la loi du 7 janvier j 

1791, sur les brevets d'in-vention, les causes de nullité ou ! 

de déchéance qui frappent les brevets d'invention frappent 

également les brevets d'importation ; dès lors est légal et j 

ne viole pas la loi précitée l'arrêt qui déclare la déchéance i 

d'un brevet d'invention en fondant sa décision sur ces cir-

constances de fait : que, deux ans avant l'obtention du 

brevet, l'invention avait cessé d'être nouvelle ; qu'il y 

avait d'ailleurs eu divulgation du procédé, et qu'en outre 

ce procédé avait été pratiqué non-seulement par lés par- I 

ties défenderesses, mais encore par des tiers. 

L'arrêt qui constate en l'ait qu'il n'y a aucune exécution 

sérieuse du brevet, que les annonces et affiches relatives 

à ce brevet n'étaient qu'un simulacre d'exécution, et d'au-

tres circonstances de même nature, inutiles à rappeler, et j 
qui, par suite, et en se fondant sur ces éléments de fait, 

prononce la déchéance du brevet, fait une appréciation ; 

souveraine des faits qui échappe à la censure de la Cour, ! 

de cassation et ne viole pas l'article 16, § 4, de la loi pré- j 
citée du 7 janvier 1791. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Hutchinson, j 
Henderson et autres, contre l'arrêt de la Cour impériale i 

de Paris, chambre correctionnelle, du 2 juillet 18àô, qui j 
a acquitté les sieurs Soléliac frères de la poursuite en con- ; 

trefaçon exercée contre eux. 

M. lsambert, conseiller rapporteur; M. Blanche, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

QUATRE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Anspach. 

Audiences des 14 et 15 novembre. 

BANQUEROUTE FRAUDULEUSE. — ' COMPLICITÉ. -

ACCUSÉS. 

Les quatre accusés traduits devant le jury ont déjà com- j 
paru sur le banc des assises à l'audience du 11 septembre 

dernier (V. la Gazette des Tribunaux du 12 septembre), i 
L'un d'eux, qui figurait sous le nom de Lacroix et à qui i 

l'accusation reprochait, indépendamment des faits de com- j 
plicité dans la banqueroute frauduleuse imputée à son 

coaccusé Simian, des vols qualifiés accomplis par un indi-

vidu du même nom, prétendit qu'il s'appelait Cuichard et 

non Lacroix, et il demanda à établir son identité. Il avait 

un intérêt d'autant plus grand à le faire, qu'à ce nom de 

Lacroix s'appliquait une condamnation par contumace à 

dix années de travaux forcés prononcée en 1836 par la 

Cour d'assises de la Seine. L'affaire fut remise à une au-

tre session, et c'est dans cet état qu'elle revient aujour-

d'hui devant le jury. 
Voici les noms des quatre accusés présents : 1° Jean-

Antoine Simian, trente ans, négociant failli, né à Marseille. 

— Mc Lachaud, défenseur ; 

2r Guichard, dit Lacroix, cinquante-trois ans, employé, 

né à Paris. — Me Campenon, défenseur ; 

3° Anna Cohen, vingt-huit ans, lingère, néeà.Crouze. 

— M* Sougit, défenseur ; 

Et 4" Marie-Angustine Chaudin, femme Simian, trente-

six ans, née à Salen. — M" Bories, défenseur. 

M. l'avocat-général Barbier occupe le siège du minis-

tère public. 
Votci comment s'exprime l'acte d'accusation sur les 

faits qui doivent faire l'objet du débat : 

BURE A t!Mi 

ACE BAR LA Ï-DC-PÀLAlS
t
 2, 

tu coin du quai de t'Horlog*, 

1 Paru. 

[Lu Uttrtt doivent être affranchi**.) 

Au mois d'avril 1855, l'accusé Simian s'établit, avec le titre 
de négociant commissionnaire, rue Mazagran, 18; il sortait 
de la maison centrale de Poissy, dans laquelle il venait de 
subir la peine de dix-huit mois d'emprisonnement prononcée 
contre lui pour escroquerie, parle Tribunal de la Seine; il 
prenait comme commis le nommé Lacroix, condamné par 
contumace à dixahs de travaux forcés, pour vol, par la Cour 
d'assises de la Seine, et à cinq ans de prison pour escroquerie, 
par la Gourde Lyon. Ce digne assemblage ne tarda pas à pro-
duire le résultat qu'on devait en attendre; en juillet 1855, 
trois mois après son installation, Simian disparaissait. De 
nombreux créanciers, i dignement spoliés, portaient plainte, 
et la culpabilité de Simian, devenu banqueroutier, n'était 
plus un mystère pour personne. , 

Lacroix, dont la complicité allait être bientôt démontré» 
avec évidence, accusa un passif de 40,0 10 fr ; ce chiffre, qui 
n'avait rien d'exagéré, ne put être contrôlé à l'aide d'aucun 
livre, caries seuls registres trouvés par le commissaire de po-
lice, chez Simian et Lacroix, avaient été préparés par eux 
pour tromper les investig liions de la justice, et ne conte-
naient que des mentions reconnues'depuis mensongères. Tou-
tes'les marchandises avaient été emportées par Simian, sauf 
celles qu'avant son départ il avait vendues au-dessous du 
cours, et à un tel rabais, que des rubans achetés par lui 2 fr. 
50 cent., étaient revendus à COcent. Des marchandises avaient 
aussi été vendues ou consignées à vil prix entre les mains 
d'un grand nombre de témoins. La banqueroute simple dont 
il était convaincu à tous les chefs, car il n'avait pas satisfait 
aux obligations d'un précédent concordat, allait donc pren-
dre un caractère plus grave. Simian, re.oint à Marseille par 
le sieur Labourasse, un de ses créanciers, fut amené à Paris, 
d'où il échappa de nouveau pour se rendre en Angleterre; 
mais, dans l'intervalle, il avait avoué au sieur Labourasse que 
treute-six mantelets, de la valeur d'environ 2,i'00 fr., étaient 
par lui déposés à Marseille. Ce premier détournement n'est 
pas le seul (suit l'ënumération de faits semblables à celui-ci]. 

Lorsque Simian disparut, Lacroix, resté seul et entendu 
d'abord comme témoin, essaya de cacher les détournements 
commis par son complice. Il fit un premier mensonge en SOIK 

tenant que le nommé Max Yterment, qui avait reçu un grand 
nombre de marchandises, était le banquier de Simian; il fut 
obligé, plus tard, de reconnaître qu'il était un acheté r eu 
mêuia temps; il faisait tous ses efforts pour tromper lescréan» 
ciers dû fugitif. Dans une lettre datée du "l août, il annonce au 
créancier Filleul le retour prochain de Simian, qui est â Mar-
seille; cinq jours après, le 7 août, il écrit au créancier qua 
Simian n'est déjà plus à Paris. En écrivant la pr miôre de ces 
lettres, il n'a eu évidemment qu'un but, faire gagner hu t 
jours à Simian et lui permettre de fuir en emportant son 
actif. 

D'autres faits attestent, d'ailleurs, la parf active de Lacroix 
dans les opérations commerciales de son co-accusé, et des let-
tres de Simian, datées de Hambourg, où il a été arrêté en es-
sayant de faire de nouvelles dupes, sont une preuve surabon-
dant de la comjilicité de cet homme. 

Mais il n'a pas été seul son complice. Cette association dé 
malfaiteurs, qui exploitait avec tant d'audace la sécurité et 
parfois la prudence des commerçants honnêtes, comptut en-
core deux femmes, la femme Simian et la fille Anna Cohen. 

Anna Cohen, sœur de Lange Cohen, condamné 'comme ban-
queroutier frauduleux par la Cour d'assises d'Aix, et d'isaac 
Cohen, renvoyé devant, la Cour d'assises de la Seine par arrêt 
du 5 novembre 1855, quittait un prétendu commerce qu'elle 
exerçait à Aix, si on peut appeler de ce nom un établissement 
dans lequel elle ne tenait pas de livres et qu'elle avait entre-
pris de gérer sans justifier d'aucune ressource; elle quittait, 
sans motif sérieux sa mère aveugle qui restait seule. 

Au mois de juin 1855, quelques jours avant la fuite de 
Simian, celui-ci fonde à Bordeaux une annexe de sa maison, 
sous ee titre : le Déluge de rubans. La femme Simian et la 
fille Anna Cohen doivent exploiter ensemble cette succursale 
de l'escroquerie et de la banqueroute. Elles ouvrent en effet 
leur maison, font à Bordeaux ce que Simian fait Paris, rem-
plissent leur magasin de marchandises non payées, stimulant 
par des lettres le zèle des expéditeurs, puis tout à coup, à 

peine installées, vendentle tout en un seul bloc pour la somme 
de 3,990 francs ; s'emparent de cette somme et disparaissent 
de Bordeaux en même temps que Simian disparait de Paris. 
Te! fut le sort de ces trois pretendues maisons de commerce qui 
devaient marcher de front et qui n'en faisaient qu'une : celle 
d'Anna Cohen à Aix, celle de Simian à Paris, et celle de Bor-
deaux, La femme Simian a réussi à se soustraire aux investi-
gations de la justice. Anna Cohen a été arrêtée à Paris ; cette 
femme est en outre accusée de complicité par assistance dans «, 
la banqueroute frauduleuse d'isaac-Cohen, son frère; elle a, en 
effet, contribué autant qu'elle a pu à tromper les créanciers 
d'isaac, en leur promettant vingt-cinq pour cent. Ils voulaient-
entrer en arrangement avec lui, en leur offrant sa signa-
ture qui ne représentait aucune garantie, car elle avait à cette 
époque 1,000 francs à peine à sa disposi ion. Mais sa compli-
cité résulte encore d'un déballage considérable de marchan-
dises opéré par elle à Marseille au mois de mars 1855, et qui 
ne pouvait provenir que des détournements opérés par son 
frère. Interpellée sur leur origine, elle a prétendu les avoir 
achetées des maisons Lerg ou Guichard Boileau de Paris, et 
Drouot-Lerg et Halphen de Marseille. Ces négociants, consultés 
à cet égard, ont répondu, ou qu'ils n'avaient rien vendu à la 
femme tohen, ou qu'ils lui avaient vendu une quantité insi-
gnifiante de marchandises qui n'auraient jamais pu constituer 
un déballage. A peine ce détournement opéré, la femme Cohen 
venait à Paris s'entendre avec Simian, atin d'expl iter sous un 
autre nom les dupes de son frère dans les deux établissements 
de Paris et de Bordeaux. 

Simian, arrêté à Hambourg et conduit à Paris, a cru devoir, 
malgré l'évidence, nier sa culpabilité. S'il n'a pu contester la 
disparition de toutes ses marchandises et de 24,ÔpU fr., prix 
des ventes réalisées avant sa fuite, il s'est refusé a reconnaître 
les détou nements dont il s'est rendu coupable, et n'a pu 
donner aucune explication des lettres par lui écrites de Ham-
bourg à Lacroix, qu'il y traite ouvertement comme un com-
plice. 

Trente-cinq témoins, presque tous créanciers de la fail-

lite Simian, ont été appelés aux débats, qui n'ont présen-

té d'intérêt qu'au point de vue de l'alibi invoqué par Gui. 

chard, et de l'identité par lui contestée avec le Lacroix de 

1836. 

11 faut dire que le débat, lui a donné raison sur ces 

deux points. Il en est résulté qu'à l'époque des vols et de 

la condamnation du Lacroix, de 183J, Guichard (car c'est 

bien son véritable nom), était employé comme secrétaire, 

d'une mairie de province. Si la confusion des noms a eu 

lieu, c'est par la faute de Guichard, qui, à l'époque de sa 

condamnation à cinq années d'emprisonnement par la 

Cour de Lyon, a pris le nom et les prénoms de Lacroix, 

soit qu'il 1 ait connu, soiUque le hasard ait amené ce rap-

prochement. 

Quant à la femme Simian, les débats lui ont été si favo-

rables, que M. l'avocat-général Barbier a cru devoir aban-
donner l'accusation. 

Il l'a soutenue contre Anna Cohen, tout en lui concé-

dant des circonstances atténuantes, à raison des bons an-



técëdents fournis sur la moralité de cet'e accusée. M. l'a-

vocat-général a demandé un verdict sans atténuation 

contre les deux autres accusés. 

M'," Lachaùd, Campenon et Sougit ont en>uite présenté 

la défense des accusés'Simian, Guichard et fille Cohen, et 

M. le président a résumé les débats. 

Le jury a rapporté un verdict d'acquittement contre la 

femme Simian et Anna Cohen, dont la mise en liberté a 

été ordonnée. 

Simian et Guichard, déclarés coupables, l'un du crime 

de banqueroute frauduleuse, et l'autre de complicité à ce 

crime, ont été condamnés chacun à huit années de travaux 

forcés. Cette peine se confondra pour Guichard avec les 

cinq années d'emprisonnement qu'il a encourues devant la 

Cour de Lyon. 

ANNIVERSAIBE 382 X.A MORT SE M. PAILLET. 

Il y a un an, à pareil jour, le Barreau perdait en M. 

PajUet un de ses chef, les plus illustres, dette mort sou-

daine excita partout l'affliction. Tous furent douloureuse-

ment émus en apprenant que ce célèbre avocat, encore 

dans la force de l'âge ei auquel de longs jours semblaient 

être promis, venait de disparaître. Nul ne resta indifférent 

au spectacle de la fin de cet homme, atteint par la mort en 

pleine plaidoirie et tombant à la barre comme un soldat 

sur le champ de bataille. Puis, quand vint le jour des fu-

nérailles, on vit un concours, un empressement, une af-

fluence, qui montrèrent à quel point M. Paillet possédait la 

sympathie universelle. 

Un an s'est écoulé depuis cette mort. Demain les priè-

res funèbres seront dites de nouveau pour M. Paillet dans 

cette église où, l'année dernière, un immense cortège ac-

compagnait json cercueil. Avant que l'heure soit venue de 

ce rendez-vous de souvenir et de deuil, qu'il nous soit 

permis de dire quelques mots de l'avocat que le Barreau 

pleure encore, de l'homme de talent que la France a 

perdu. 

Ce n'est pas le premier hommage qui soit rendu ici à 

cette noble mémoire. Il y a un an, dès le lendemain de la 

mort de AI. Paillet, et sous le coup même de ce cruel évé-

nement, la Gazette des Tribunaux m fit spontanément 

l'interprète des regrets du Palais. Nous ne songeons pas à 

refaire ce qui dans ce journal a déjà été fait. Tout ce que 

nous désirons, c'est ne pas laisser passer ce triste anni-

versaire sans donner à celui qui n'est plus une marque de 

souvenir. S'il est bien de prier pour les morts, il est juste 

aussi de rappeler leurs titres à l'estime et à l'admiration. 

L'existence de M. Paillet peut être proposée comme un 

modèle à ceux qui veulent suivre la même carrière. Elle 

a été consacrée tout entière au travail. Pendant plus de 

trente ans M. Paillet a exercé sa profession avec un zèle 

infatigable. Il n'a ménagé ni sa sauté ni ses forces pour 

défendre les intérêts qui lui étaient confiés. Bien que souf-

frant et fatigué, il est resté jusqu'au bout sur la brèche. 11 

a été brisé à l'audience, et, quand la mort a mis son sceau 

sur ses lèvres, elles murmuraieiu les derniers mots d'une 

plaidoirie. 

Ce n'est pas le moment d'étudier en détail son existen-

ce d'avocat. Ceux qui écriront sa vie devront rechercher 

avec soin toutes les traces de ses belles plaidoiries. Mais 

ces traces, hélas ! pourra-t-on les retrouver? M. Paillet 

n'écrivait rien; il improvisait tout. 11 prodiguait, sans 

compter, tous les trésors de son brillant esprit. De tout 

cela, que restera-t-il? Un écho fugitif, une ombre, un sou-

venir. Sans doute, on a conservé quelques-uns de ses plus 

beaux plaidoyers. Mais suffiront-ils pour donner une idée 

de ce talent remarquable? D'ailleurs, on juge bien mat un 

avocat quand on ne peut que le lire. Un discours est fait 

pour être entendu, et non pour être lu. Vouloir juger le 

mérite d'un orateur sur la seule lecture du texte de ses 

discours, c'est vouloir juger le coloris d'un tableau en ne 

regardant que la gravure. Dans la reproduction même la 

plus exacte,Ta moitié de l'orateur disparaît. La sténogra-

phie donne bien ses paroles; mais l'accent, mais le geste, 

mais le jeu de la physionomie, l'énergique accent de la 

voix, toutes ces choses enfin qui constituent l'action ora-

roire et cenluplentia puissance des idées et des mots, 

peut-on les sténographier? Voilà ce qui, de. M. Paillet, ne 

pourra pas survivre, ce que la postéiité ne connaîtra que 

par le témoignage de ses contemporains. Tous, d ailleurs, 

s'accorderont à dire que M Paillet était un des avocats 

les plus complets que l'on pût rencontrer. Il avait à la fois 

la science du droit, la connaissance des affaires, l'excel-

lence de la méthode, la vigueur de la dialectique, l'élé-

gance du style, la finesse et l'éclat de l'esprit. 

Un des caractères les plus remarquables de son rare ta-

lent, c'était l'heureuse pondération de U.nt de qualités. 

Nulle n'était développée en lui au préjudice des autres. Il 

y avait entre elles équilibre parfait. Pourtant, si, dans 

cette belle intelligence, il fallait signaler une qualité maî-

tresse, nous dirions que c'était le don de tout éclaîrcir. 

L'esprit de M. Paillet avait une lucidité qui était, pour 

ainsi dire, la résultante de toutes ses facultés, lien était 

de ce talent comme de la lumière dont la blancheur écla-

» tante est produite par l'union de couleurs différentes. Tou-

tes les qualités qui formaient le talent de M. Paillet se 

fondaient, elles aussi, dans une qualité dominante, et don-

naient pour dernier résultat une merveilleuse clarté. Ja-

mais homme, en effet, ne fut, dans son langage, plus 

clair, plus lumineux, plus lucide. Jamais style ne fut, plus 

que le sien, limpide et transparent. 

M. Paillet était essentiellement un improvisateur. Non 

pas qu'il plaidât jamais sans notes. Il en faisait, au con-

traire, et de très remarquables. Il disait volontiers qu'en 

Î
)laidant, il aimait à voir sa route dessinée devant lui. Il 

a dessinait donc, mais ce n'était qu'un plan. Lorsqu'il ar-

rivait à la barre, il n'avait dans ses mains que la charpen-

te de bon œuvre. Quant aux expressions et aux phrases, 
il ne leur donnait pas d'avance de formes arrêtées. Il sa-

vait que sa mémoire lui fournirait par milliers des mots et 

des images, et que, grâce à sa faculté rie trouver à l'ins-

tant le mot propre, il choisirait sans effort, et suivant les 

besoins du discours, la l'orme la mieux faite pour rendre 

sa pensée. Il commençait à plaider : son attitude semblait 

d'abord un peu embarrassé; une sorte de timidité se ma-

nifestait clans ses premières phrases. Il s'animait peu 

à peu, et, soudain, les expressions ingénieuses, les 

images charmantes, les traits, les saillies, toutes les grâ-

ces et les élégances du style tombaient à flots pressés de 

ses lèvres. Le spectacle de ces improvisations était quel-

que chose de ravissant. 

Une remarque doit cependant être faite : tout le monde 

n'appréciait pas du premier coup ces plaidoiries admira-

bles. Comme tout ce qui est vraiment beau, l'éloquence de 

M. Paillet était extrêmement simple. Or, par cela qu'elle 

était simple, elle avait quelquefois moins de prise sur la 

masse du public. Peut-être même, au premier abord, sa 

parole ne semblait-elle pas celle d'un grand avocat. Nous 

avons vu certaines personnes subir celte étrange impres-

sion. Toujours, aussi, nous les en avons vues revenir. 

Ceux qui avaient douté un instant du talent de M. Paillet 

allaient l'entendre de nouveau, et sortaient de l'audience 

remplis d'admiration. C'est qu'il fallait écouter M. Paillet 

jusqu'au bout et .l'étudier, pour ainsi dire. Il en était de 

ses plaidoiries comme de ces chefs-d'œuvre de la pein-

ture, dont les beautés softt tellement simples qu'elles frap-

pent â peine le regard. Il y a au.isi des gens qui commen-

cent par nier Raphaël et le Corrége. Mais, après avoir 

longtemps contesté le talent de ces maîtres, ils les regar-

dent un jour avec une plus grande attention, les étudient 

avec plus de patience, découvrent tout à coup leurs secrè-

tes beautés, et deviennent soudain leurs plus ardents ad-

mirateurs. Ainsi en était-il souvent des plaidoiries de M. 

Paillet. Au premier moment, elles paraissaient l™o s
;
 m-

ples. Mais, après les avoir écoutées quelque temp- -AJL 

découvrait je ne sais quelle beauté, quelle grâce, quei.e v$-

duu(ion, -quel attrait, auxquels on ne pouvait résister. 

C'était comme une révélation, comme une grande et déli-

cieuse surprise. L'impression de plaisir que donnent à l'in-

telligence des révélations de cette nature a été parfaite-

ment définie par un grand écrivain. Pour faire comprendre 

l'émotion que donne la découverte de beautés merveilleu-

ses voilées par la simplicité, Montesquieu cite les exem-

ples suivants : « Nous admirons, dit-il, la majesté des 

« draperies de Véronèse, mais nous sommes touchés de 

« la simplicité de Raphaël et de la pureté du ff-rrége. 

« Paul Véronèse promet beaucoup, et paie ce qu il prô-

« met. Raphaël et le Corrége promettent peu et paient 

« beaucoup, et cela nous plait davantage. » Et plus loin, 

il ajoute : « On peut comparer Raphaël à Virgile, et les 

« peintres de Venise, avec leurs attitudes forcées, à Lu-

« cain. Virgile, plus naturel, frappe d'abord moins pour 

« frapper ensuite plus : Lucain frappe d abord plus pour 

« frapper ensuite moins. » C'était bien là l'effet que pro-

duisait l'éloquence de M. Paillet. Elle promettait peu et elle 

payait beaucoup, elle frappait d'abord peu pour frapper 

ensuite plus. Noble et admirable éloquence, aussi préféra-

ble à celle qui affectionne les exagérations dramatiques et 

les violences de style, que Virgile est préférable à Lucain! 

Virgile, c'était bien là, d'ailleurs, le poëte favori dont les 

œuvres charmaient par-dessus tout M. Paillet. Il savait par 

cœur tous ses vers, il les citait avec bonheur, et, tout 

plein de ces souvenirs de la muse latine, il s'avançait cha-

que jour vers la perfection de son art. Il y touchait déjà 

quand la mort l'a frappé. 

M. Paillet n'a pas déployé seulement au Palais son re-

marquable talent ; il l'a montré aussi dans les assemblées 

politiques. Il entra à la Chambre en 1846 par une double 

élection. Il y prit pour la première fois la parole au mois 

d'avril 1847. Son début fut des plus heureux.'Ce n'était 

pas chose facile que de réussir à cette tribune où retentis-

sait si souvent la voix des plus illustres orateurs. Que d'a-

vocats renommés étaient venus échouer devant l'indiffé-

rence, l'inattention ou les moqueries de la Chambre! 

M. Paillet réussit à la tribune comme il réussissait ati bar-

reau. On apprécia tout de suite cette manière nette et 

sobre, ce ferme bon sens, cette raison ornée, cette parole 

limpide, ce style piquant, facile et spirituel. Une révolu-

tion emporta bientôt et le gouvernement et la Chambre. 

En 1848; M. Paillet se porta candidat à l'Assemblée con-

stituante. Il ne fut pas nommé, et se trouva ainsi rendu 

complètement au Barreau. Pourtant à mesure que l'hori-

zon s'éclaircissait, le sentiment de sa valeur politique et 

des services qu'il pouvait rendre lui revenait peu à peu. 

Les électeurs pensaient en même temps à lui. Aussi, 

aux élections de 1849, fut-il nommé par deux collè-

ges, comme il l avait été en 1846. L'Assemblée législative 

apprécia bien vite sa rare capacité. 11 était sûr d'être 

écouté, de faire autorité chaque fois qu'il prenait la parole; 

c'était surtout dans les questions de droit public, dans les 

matières judiciaires, où il apportait son expérience, sou 

savoir, son talent, sa clarté. La dissolution de cette Assem-

blée mit fin à sa carrière politique. 

M. Paillet a été surtout un avocat, un orateur, ce qu'au-

trefois on aurait appelé un grand et célèbre plaidant. Il 

savait aussi être au besoin un excellent consultant. Per-

sonne ne discutait mieux que lui la plume à la main. Il 

écrivait avec une facilité remarquable, et dans tous ses 

écrits on retrouve cette élégance et cette lucidité qui 

étaient comme le cachet de son talent. Ce n'est pas 

seulement notre opinion que nous donnons ici | nous 

avons entendu un jurisconsulte profond, excellent écrivain 

lui-même, et qui, après avoir été l'un des chefs éminents 

du Barreau, siège maintenant au Conseil d'Etat, nous ex-

primer son admiration pour les écrits judiciaires de son 

illustre confrère. L'opinion de M. Duvergier est très cer-

tainement partagée par tous ceux qui ont lu les Notes et 

les Mémoires que dans tant de procès a rédigés M. Paillet. 

Tel fut dans sa vie judiciaire et dans sa vie publique cet 

avocat célèbre. Dans sa vie privée, c'était un homme ex-

cellent. Bon, généreux, désintéressé, bienfaisant, chez lui 

les qualités du cœur étaient au niveau de celles de l'es-

prit. La bienveillance était le fond de son caractère. Plein 

de simplicité, de modestie, il s'effaçait lui-même et cher-

chait toujours à metire en relief le mérite des autres. Il 

avait l'amour du talent. Partout où il le rencontrait, il se 

plaisait à lui rendre hommage. Il aimait surtout à en sur-

prendre les heureuses promesses chez ses jeunes confrè-

res. Il a donné la preuve de l'intérêt qu il portait au jeune 

Barreau en disposant en sa faveur d'une somme de 

10,000 francs. 

M. Paillet adorait sa profession. Il en parlait en termes 

touchants. Ce qu'il aimait en elle, c'était sa noblesse, sa 

grandeur et par-dessus tout son in dépendance. Il a été, il 

n'a voulu être qu'un avocat. Il considérait ce titre comme 

l'égal de tous les autres. Nul aussi n'a su plus que lui 

l'illustrer et l'honorer. Nul n'a exercé cette noble profes-

sion avec plus de conscience et de probité. 

« La principale partie de l'orateur, a dit La Bruyère, 

« c'est la probité ; sans elle, il dégénère en déclamateur, 

« il déguise ou il exagère les faits, il cite faux, il calom-

« nie, il épouse la passion et les haines de ceux pour qui 

« il parle; et il est de là classe de ces avocats dont le 

« proverbe dit qu'ils sont payés pour dire des injures. » 

M. Paillet a été préservé de tous ces excès par son ex-

quise probité, Il a été réellement l'orateur indiqué par 

la définition antique : l'homme de bien, habile à 

parler. 

M. Paillet, qui aimait si vivement sa profession et qui 

l'exerçait si dignement, avait pu craindre, dans les derniè-

res* années de sa vie, d'être obligé d'y renoncer. Sous 

l'empire de cette pensée, suggérée par le mauvais état de 

sa santé, il avait consigné dans un écrit tout intime et 

resté inachevé, ce qu'on pourrait nommer ses adieux à 

cette profession. Nous avons pu lire ces pages vraiment 

touchantes, et, sur notre demande, sa fiinille a bien voulu 

nous autoriser à en publier quelques fragments. Us seront 

lus, nous le croyons, avec un vif intérêt. 

Dans cet écrit, M. Paillet, après quelques détails sur le 

nombre des affaires qu'il a plaidons, déclare que la source 

unique et pure de la fortune qu'il laisse, se trouve dans les 

honoraires que spontanément et volontairement lui ont 

remis ses clients. Il ajoute ce qui suit : 

Je leur ai consacré en échange une des existences les plus 
laborieuses du Barreau, avec toute l'aptitude professionnelle 
que la nature et l'élude avaient pu me donner. 

Je ne leur en exprime pas moins ma sincère el vive recon-
naissance. 

Je l'exprime aussi à mes confrères, parmi lesquels j'ai 
moins trouvé des rivaux que des amis. 

Je l'exprime enfin aux magistrats, qui m'ont constamment 
soutenu et encouragé de leur sympathie et de leur bienveil-

lance. 
Quant aux ingrats que j'ai rencontrés, je leur pardonne-

bien volontiers, et je suis plus porté à les plaindre qu'à les 

blâmer! 

Belles et simples paroles, b'en dignes de ce noble es-

prit, de ce cœur magnanime ! Si M. Paillet a pu, de son 

vivant, rencontrer des ingrats, la reconnaissance publi-

que entoure sa mémoire. Par un mouvement unanime 
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montre bien quelle estime taisait naître partout l'accord 

heureus qui se trouvait en lui cl'un grand talent et d'un 

beau caractère. . I * Wm ' 
Paillet. quelle que lût sa reuemmee, ne croyait pas 

qu'elle dût longtemps lui survivre. 11 pensait que les gé-

nérations futures s'occuperaient peu des procès qui nous 

onl passionnés, et il considérait la gloire de l'avocat com-

me essentiellement viagère. Nous ne croyons pas qu'en ce 

qui le concerne l'avenir lui donne raison. On relira tou-
jours ce qui nous reste de ses plaidoyers, ne fût-ce que 

pour y chercher, en les étudiant, le secret qu'il avait, de 

plaider simplement, avec une parole pleine de clarté, de 

grâce et d'élégance. La postérité le connaîtra, bien qu'il 

n'ait pas compté sur elle, et il restera certainement de lui, 

un souvenir brillant, une mémoire honorée, un nom qui 

ne périra pas. - E. GALUEN. 

CHROXIULK 

PARIS, 15 NOVEMBRE. 

La 1" chambre de la Cour impériale, présidée par M. 

le premier président Delangle, a confirmé uh jugement 

du Tribunal de première instance de Paris, du 3 septem-

bre 1856, portant qu'il y a lieu à l'adoption d'Adolphe-

Fidèle Gyrard par Claude David. 

— La Cour a statué, sur la demande formée par M. 

Mazel, gérant d'une banque d'échanges, en paiement de 

100,000 fr. pour prix de la participation qu'il aurait prise 

au succès du Comptoir central de MM. Bonnard et C", 

participation que M. Mazel fait résulter d'une suite non in-

terrompue de services et de communications scientifiques, 

depuis l'année 1836, à M. Bonnard, et qu'il n'aurait don-

nés et fournis, ainsi qu'il le qualifie, qu'à titre d'échange 

d'une certaine rémunération. (Voir la Gazette des Tribu-

naux du 15 novembre.) Le Jugement qui rejette la de-

mande de M. Mazel comme non justifiée a été confirmé 

purement et simplement. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné, pour mise 

en vente de viande insalubre, le sieur Mithouard, charcu-

tier, 215, rue St-Denis, déjà condamné pour semblable 

fait, à dix jours de prison et 25 fr. d'amende. — Le sieur 

Thiébaut, boucher, à Puteaux, place de l'Eglise, 4-, à 50 

francs d'amende. — Le sieur Tricot, boucher, à Belleville, 

rue Vincent, à 50 fr. d'amende. — La femme Lesprolier, 

marchande de volailles, rue d'Allemagne, 141, à La Pe-

tite-Villette, à 50 fr d'amende. — Le sieur Lamy-Che-

val, boucher, faubourg Montmartre, 16, à50 fr. d'amende. 

— Et le sieur Langlois, boucher, 46, rue Croix-des-Pe-

tits-Champs, à 50 fr. d'amende. 

Ont été condamnés ensuite : 

Le sieur Lemonnier, md de vin, 103, rue Saint-Martin, 

pour n'avoir livré que 86 centilitres de vin sur un litre 

vendu, à 50 fr. d'amende. — La fille Gourdy, étalière au 

service du sieur Gillet, boucher, rue St-Jacques, 344, 

pour avoir vendu de la vache pour du bœuf, à trois jours 

de prison et 50 fr. d'amende et aux dépens solidairement 

avec Gillet, civilement responsable, — Les sieurs Mede-

vielle, marchand de vins, rue de Chartres, 16, et Rind-

ziscky, marchand de vin, rue Montmorency, pour mise 

en vente de vin falsifié, à huit jours de prison et 50 fr. 

d'amende. 

— Jamais le proverbe : Il ne faut pas se fier aux ap-

parences, n'a été de si haute vérité qu'à cette époque de 

surface, de clinquant et de crinoline; tout le monde sait 

cela, et cependant tout le monde s'y laisse prendre; pas-

se encore pour les dupesde la crinoline, le mal n'est pas 

grand; quant à celles faites par l'apparence de la fortune 

ou de l'importance eommerciale,ceci est plus grave,efilest 

bon de faire connaître un moyen frauduleux, très souvent 

employé par de soi-disants négociants pour inspirer la con-

fiance, moyen qui réussit presque toujours, quelqu'usé 
qu'il soit. 

Le sieur Hébrard, se disant commissionnaire en mar-

chandises,et ayant un magasin considérable en apparence, 

rue de la Douane, 7, est prévenu d'abus de conhance et 

d'escroquerie, et a été renvoyé pour ces faits devant la 

police correctionnelle. Arrêté à son domicile et mis au 

poste, il profita du moment où on relevait la garde pour 

s'évader; depuis lors, la justice n'a pu parvenir à le sai-

sir, et c'est par défaut qu'il est jugé aujourd'hui. 

Comme toutes les maisons de cette nature, c'est à dire 

paraissant faire une très grande quantité d'affaires et 

n'ayant pas un sou, celle d'Hebrard ne pouvait avoir une 

existence factice qu'à l'aide de billets de complaisance, 

qu'on trouvait à faire escompter; or, on reproche au pré-

venu d'avoir négocié pour seize mille francs de valeurs de 

ce genre et d'en avoir gardé le montant. 

Voilà pour l'abus de confiance. 

Quant aux faits d'escroquerie, il suffira de faire con-

naître celui dont le sieur Lelellier, entrepositaire,se plaint 

d'avoir été victime. 

« Le sieur Hébrard, dit-il, se présenta chez moi et mé 

fit un achat de 2,000 kilos de fougère ; il me dit qu'il fai-

sait un commerce immense pour l'exportation, et que ses 

magasins étaient situés rue de la Douane, 7. La livraison 

devait être faite le jour même et payée comptant. J'en-

voyai immédiatement 1,100 kilos, et j'allais envoyer le 

res
r
te, quand on vint m'avertir, de la part du sieur Hé-

brard, de n'envoyer que le lendemain les 900 kilos res-
tant à livrer. 

Je me rendis à son magasin pour avoir une explication 

à cet égard ; je n'y trouvai qu'un garçon qui m'apprit que 

les 1,100, kilos de fougère étaient déjà enlevés; je ne 

tardai pas à savoir que j'avais été escroqué, et je portai 
plainte 

M. le président : Est-ce que le magasin du sieur Hé-

brard n'était |*as rempli de marchandises postiches? 

Le plaignant . Oui, monsieur; il y avait trente-trois 

pains de sucre en carton, quatre-vingt-cinq paquets de 

bougies eu bois, cinquante paquets de quincaillerie, imi-

tée je ne sais avec quoi, trente paquets de poussier de 

mottes, figurant de la chicorée; trois cents boîtes de soi-

disant cirage, mais qui ne contenaient que du sable jau-

ne ; des balles recouvertes engrosse toile et portant une 

adresse, lesquelles ne contenaient que des copeaux et du 

foin; des boîtes à faux-fonds, paraissant pleines de café en 

grains, mais n'en ayant qu'une légère couche; enfin les 

rayons étaient couverts de boîtes et de pots vides et de 

faux paquets contenant du loin, du sable, etc., etc. 

Si Hébrard se présente un jour comme opposant, nous 

ferons connaître ses explications à l'égard des éiranges 

marchandises détaillées par le plaignant; en l'absence du 

prévenu, nous ne pouvons que mentionner sa condamna-

tion par défaut à quinze mois de prison et 50 fr. d'amende. 

— Le moyen suivant de se procurer pour rien une 

paire de bottes n'est pas nouveau, mais il paraît qu'il réus-

sit encore, puisque voilà deux braves bottiers qui s'y sont 

laissé prendre ; can, à ceux qui ne connaissent pas ce 

moyen, il est bon de dire tout d'abord qu'il faut deux bot-

tiers; chacun d'eux fournit une demi-paire de bottes, ■ 

tre jours, a midi, ce qui est convenu t p0ur i>-
dresse du garni dans lequel il loge «tt " CL ■> 
s en va chez un autre bottier se hù , il* ,

 retlr
e ■ dp, *> 

sure, et demande la nouvelle mï» »* 
mej ...r que celles commandées dan k?

es
 Pour 

son'; senlemenl il ordonne .mon U 1 '"'^nte 5 
heures précises. Il emporte la promesse à7' 
exact au jour et a l'heure dits ; il l

a
iV

SP
 ,,

u
>ttie

r d
S 

me hôtel garni, et s'en va. . *
Se 1

 ^esse dj ̂  

• Âà joui- convenu le premier bottier arriva - * 
la paire de bottes; Vauchard essaie d' il,d r aBndi

a
, 

droit qui vaparlaitement;alors,n ,S2ed"S 
gauche mais il ne peut parvenir à l'entre, SÏ 
d.t-.l, celle-ci est trop étroite. - C'est toïwiùH? 

«M! 
!nDer;t 

le bottier, les formes "sont pourtant tmreîîîes°
yable

'
 r

^Po 

pareilles? réplique le client, je vous ai dit d7 ^""Dei 

de gauche, parce que j ai ce pied-là plus 1W 8fnir 

lliviloatn llii'nna njnaiWa .^V,.-,«., _ . 1 » Le (■ 

été 
mu 

nsi oeux jours, et rapportée"
1
*,

gar
< 

Vauchard, qui crie très haut, veut laisser la m
 ?l

-

proteste qu'une pareille observation ne'luTn.,* ^ ̂  

; bref, il - ■ 

mise sui 

ours, et i 

veut lais 

pte l'offre 
A trois heures, arrive l'autre bottier 

Vauchard affirme de nouveau ; bref, u est cor "
Wi la

'te 

botte gauche sera remportée, mise sur une fn" ̂  là 

mouillée, laissée ainsi deux jours, et ran.^?J
nit

 garni» 

pour compte, puis enfin accepte l'offre du bot? 

A trois heures, arrive l'autre bottier ; on deV 

te; la comédie jouée pour la botte gauche v
 ler

<$-
■-botte droite ; en Dossessinn .

a
"

c
Wn, Hjotte droile; en possession, ainsi H 

de bottes, il prend la valise conte', 
a loffer dans un nnivo t,A!„i i a"t. S 

joue pour ta 

demi-paires wui 

fets et s'en va loger dans un autre hôtel, et le to"
3

' 

Le lendemain, il était arrêté au Temple au
 Uresl

J°
! 

il cherchait à vendre la paire de bottes escroq^"
16

''
110|J 

il vient d'être dit; deux jours après, les deux !• 

portaient plainte, et, mis en présence de Vauef
0
^ 

reconnaissaient. ils 
Le Tribunal l'a condamné à un an de prison 

— Lé 15 octobre, d'une chambre du einqiij
em 

d'une maison de la rue Notre-Dame-de-^azareih ' ^ 
lait une forte odeur de charbon. On 

naire cette chambre n'était habitée que la Wmt" ' 
Savait H»e d'or*; 

çonnant un commencement d'incendie SOup. 
. on se hâtn ,\< 

foncer la porte. Un triste spectacle vint alors s'o'ff 

regards; sur un lit en désordre un jeune homme 7 
jeune femme étaient étendus sans mouvement ' 

en 
use 

née on 

aux dernières convulsions de l agonie parasphyvY 

danlqu'on leur prodiguait des soins'empressés n"' 

rappelaient à la vie, sur la tablette de la chèM'' 
trouvait une lettre ainsi conçue : 

Mon Achille, 

Quand tu rentreras tu me trouveras probablement tri 

passée, parce que je ne pouvais plus vivre avec toi - ietT 

testais trop et je meurs avec Jules qui veut bien me'ten 

ciété dans ma partie de campagne ; comme nous serons'd * 
je demande à être dans le premier convoi pour lui montré' 
chemin.- er'8 

Je t'embrasse comme je t'aime, 

PA«I.IXE-JULES. 

Je laisse mes dettes à mes héritiers. 

JULES. 

Ne versez pas de larmes, car nous avons ri jusqu'au moment 
de mettre le feu à la mèche. 

Cette lettre était adressée à M.Achille. Est-il besoin 

d'ajouter que M. Achille, celui que Pauline détestait trop 

pour vivre avec lui, était son mari, et que Jules était ce-

lui avec lequel elle avait voulu mourir? 

Aujourd'hui que Jules et Pauline se portent mieux que 

jamais, le mari a repris ses droits, et venait aujourd'hui 

les faire valoir devant le Tribunal correctionnel par une 

plainte en adultère. 

Les prévenus n'ont pas cherché à nier le délit qui leur 

est imputé. « Je reconnais mes torts, a dit la jeune fem-

me ; il y a cinq ans que j'ai épousé mon mari, qui est un 

bon ouvrier, et à qui je n'ai jamais eu rien à reprocher; 

après l'avoir trompé, le remords m'a saisie, et j ai voûta 

mourir. 

M. le président : La lettre qu'on a trouvée dans votre 

chambre, écrite par Jules Bouilly et signée par vous, ne 

prouve pas un repentir sérieux de votre faute ; c'était con-

tinuer après votre mort le scandale de votre vie. 

Pauline : J'ai signé cette lettre sans la lire, pour faire 

plaisir à M. Jules. 

M. le président : S'il en est ainsi, que la honte de celle 

lettre retombe tout entière sur sa tête. C'est une œuvre 

digne de lui ; condamné pour vol il y a quatre ans, sé-

ducteur d'une femme honnête ju:-qu'alors, le contempteur 

des lois humaines devait aller jusqu'à l'impiété. 
Sur les conclusions sévères du ministère public, le Tri-

bunal a condamné Pauline à un an de prison el Jul» 

Bouilly à deux ans de la même peine, 100 fr. d'amende, 

et à cinq ans de surveillance. 

— Tournecuillère est un fin matois qui, sous la blouse 

et k bonhomie du paysan, cache assez d'astuce po» 

vivre aux dépens d'autrui, et cela depuis longtemps, c 

il a dépassé la cinquantaine. ... i
 s 

De toutes les finesses des escrocs il a choisi la P 

simple : acheter, revendre à perte, et ne pas payer. 

Dans ces derniers temps, il a voulu faire ce qui f 

pelle le commerce de charbon. A cet effet, il a '?
u
 ^ 

terrain pour lui servir de magasin ; dans ce magasin^ . 

mettait tout juste assez de charbon pour
 u
^

(
î
uer

 .^
U
^ 

vendait pas de la farine; c'est à Vanves qu'il aval t 

ce dépôt principal, mais à Plaisance, à Grenelle, a 

rard, il avait d'autres magasins, disait-il, magasi 4 

personne n'a jamais visités ni môme entrevus. Le B 

tout : quand il avait presque décidé un marchand e » 

à lui livrer du charbon, et que ce marchand envoya 

renseignements, Tournecuillère guettait le comniis, ^ 

costait. cheminait avec lui, et quand 011 passait de^ ^ 

maison en construction, par quelques mots qu il » \ j 

aux ouvriers, quelques gestes signilicatils, ij d ^ ^, 

soupçonner qu il venait de passer devant une de ^ 

priétés. Sur ce, le commis retournait en hâte c ^ 

patron, et lui disait dans la joie de son cœur : 

livrez, patron, livrez; mais c'est un vrai marquis
 )C

. 

bas tpie M. Tournecuillère.» Là-cle»sus ou livrai t,,
 c[)e 

cuillère vendait la marchandise au dessous du co • 

tour était joue. ulai' 
le 

Ce n'est pas seulement au charbon qu en
 v

^ ̂
 hor

-

rusé compère ; il en voulait aussi aux bijoux, e ^ ^ 

loger en est pour une grosse montre en or e 

grosse chaîne de sa boutique. rannnei 

— Vous achetez de tous et vous ne payez per» ^ 
que von* 

dit M. le président, pas même les terrains 

pour en faire des magasins qui n'existent pas. ..^ye* 

Tournecuillère : Je paie quand ou me paie , J ^ 

l'allée et la venue : si la venue ne vient pas, J 

pas payer. . aS 
M. le président : Le Tribunal ne comprend p 

vous entendez par l'allée et la venue. -^hète f \ 
Tournecuillère : Ça veut dire que quand S'^ ^e '» 

que je ne paierai que quand j'aurai vendu 

marchandise et qu'on m'aura payé.
 aU c

ofl€ 
M. le président ■■ Mais vous vendez wujoui ^ 

tant et à perte ; donc personne ne vous u 

vous êtes sans ressources.
 t

 „ „ To»^ 

Tour m cuillère : -Que si, que si.
;
 H >. 

que si on m'avait pas arrêté elle m aurai 

a M 
donn«• 
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lia! 
^ francs en mariage,; mais coure? donc après au 

i°> • ourd'hui que me voilà bientôt déshonore ' 

j°!f Se ̂  
ne se trompe pas; le déshonneur ne 

à'tomhersur lui, sous la l'orme d'une condam-

t'
r
''

L
 'deux années d'emprisonnement et 50 francs d'à 

il est enjoint aux chiffonniers d'avoir à déposer, 

" ! i le commissaire de police, sojl à la préfecture, les 

a** trouvent sur la voie ptiDlique (autres, bien 

le sieur Barrier et la , jue ceux de leur état). 0 

f'^'^ Loisel étaient soupçonnes de ne pas se conformer 

|eB
ia
j
ûl||ia

,)ce; un mandat de perquisition fut décerné 

de ligne fut heureux; on croyait pêcher deux 
■ eux 

f'^lty-s, ou en attrapa six et deux receleurs, et cela 

cb>i0 dénonciations des uns envers les autres. Des 
lâ
'
 S

|
U
 conduisaient au bureau de police Barrier et la 

^ f Loisel; chemin faisant, celle-ci leur déclara que le 

frpieard, marchand de vins rue Quiutaine, 40, à La 

jkfite achetait aux chiffonniers, pour l'usage de son 

i «émeut, tous les couverts en ruolz qu'ils trouvaient 

F •l'exercice de leur profession. On va arrêter Picard; 

urne de celui-ci jette les hauts cris; tout-à-coup elle 

I» \
ei

 a;
.
ser

 dans la rue la fille Aimée, le mannequin sur le 
,01

' *t le crochet à la main : « Ah! on dénonce mon mari, 

ifif femme Picard; eli bien voilà une chiffonnjère qui 
^' ij qui lui a vendu des couverts. » 

r**j arrête la lille Aimée : « Ah ! c'est comme ça, dit 

c
i- eh bien! pourquoi donc qu'on n'arrête pas la fem-

Ruei qui a trouvé une tabatière d'argent à la femme g i
 uue

 marchande de vin de la barrière du Combat? » 

n'arrête la femme Ruel, qui, furieuse, dénonce Desjar-

x
 8

 lequel dénonce une chiffonnière dont il ne savait 

le nom, mais dont il donne le signalement : il déclare 

ï^.iie n'avait qu'une dent; c'est peut-être pour cela qu'il 

f nrJait cette autre. C'était la femme Bédier. 

ijf'.f de lil en aiguille, voici devant la police correction-

lie Barrier, la femme Loisel, la femme Bedier, Desjar-

Ing 'la fille Aimée, la femme Ruel, Picard, le marchand 

îv'iii en question, et la femme Pivard, celle qui aurait 
iheté la tiibatière d'argent 

Ou se ligure que les chiilonniers ne trouvent que des 

I uueVoesoscl des tessons de bouteilles; quelle erreur! 

I es six membres du comité des recherches assis sur le 

bine des prévenus ont trouvé, l'un trois fourchettes et 

ciiui cuillères en ruolz; l'autre une cuillère en argent à filet; 

u
nautre deux idem en même métal; un autre, deux gran-

descuillères et trois petites, une casserolle en cuivre; la 

femme Loisel a trouvé une action de 1,000 fr. des mines 

de bouille de Saint-Pierre-le-Moustier ; la femme Ruel a 

irouvé une tabatière.en vermeil, etc. 

Interrogés, ceux qui ont trouvé de l'argenterie le nient 

purement et simplement, ceux qui ont trouvé du ruolz 

prétendent qu'ils ignoraient l'obligation de déclarer à la 

«iojice les objets qui ne sont pas en or ou en argent. 
f
 Qu.mt à Picard, son explication, la voici: « D'abord, 

dit-il je Cïoyais pouvoir acheter des chiffonniers des cou 

\erts en ruo!*.« et P
U
'
S

Î comme ils font de la dépense 

chez moi eu via « en eau-de-vie, et qu'ils ne me payent 

pas. je feutrais dans mes créances de cette façon-là. « 

V-cette façon-là. Picard s'esl fait condamner à trois 

mois de prison, Barrier et la femme Loisel ont été con-

damnés à deux mois, la femme Bédier, Desjardins, la fille 

Aimée et la femme Ruel chacun à un mois. La prévention 

de recel n'étant pas établie à l'égard de la femme Pi-

card, le Tribunal l'a acquittée. 

— Le commissaire de police de la section de l'Opéra 

vient d'être appelé à constater une série de vols commis 

avec autant d'adresse que d'audace par une jeune femme 

de vingt-deux ans, qui jouissait d'une certaine célébrité 

dans les principaux bals publics qu'elle fréquentait assi-

duemeut. Cette tille, nommée H..., esseutieilemeni no-

made, changeant presque chaque jour de nom et de domi-

cile toujours élégamment vêtue, se présentait le soir dans 

un hôtel en annonçant qu'elle arrivait du Havre par le 

chemin de fer et qu'elle avait laissé ses bagages ai. dé-

barcadère. Elle louait la chambre la plus confortablement 

meublée payait d'avance la première nuit, en recomman-

(lant de lui laire venir une voiture le lendemain; elle s e-

toignait en voiture dans la direction du chemin de fer, 

ma.s lorsqu elle était hoi-s de vue, elle donnait l'ordre au 

cocher de prendre une direc.ioa opposée et elle ne repa-

raissait^ plus a 1 hôtel. Après l'avoir attendue inutilement 
ou pénétrait dans sa chambre, et l'on s'apercevait qu'ea se 

retirant elle avait enlevé les draps, la couverture et les 

objets les plus précieux qui garnissaient la cheminée l't 

tels étaient son audace «t son, activité, qu'eu moins «w 

quinze jours elle n'avait pas commis moins d'une douzaine 

tte vols de cette espèce, notamment rue de Provence, rue 

Leo.Iroy-Marie, rue Notre-Dame-des-Victoires:' plàSè du 

Havre barrière Blanche, etc., etc. Les objets soustraits 

étaient toujours engagés au Mont-de-Piété par l'entre-

mise d .m commissionnaire, chez; lequel elle se rendait en 

quittant hôtel dans la voiture qui devait la conduire au 
chemin de fer. 

Indépendamment de ces vols, la fille H... pratiquait 
aussi avec succès l'escroquerie à l'aide de faux. Dans les 

premiers jours de cette semaine, elle s'é.ait présenlée dans 
un important magasin 

de nouveautés dû-,faubourg Mont-
martre, et y avait fait choix de divers objets, parmi les-

quels se trouvaient un châle riche, des étotfès 'de soie 

etc., et le prix débattu avait été Usé à environ 300 fr.' 

payables à son domicile, rue Si'Lazare. Un joui e commis 

avait accompagnée jusque-là, et, au lieu d'argent, elle 

lui avait donné en paiement une lettre de change de pa-

reille somme revêtue de l'acceptation et payable à vue 

chez un banquier du boulevard Poissonnière."Eu .recevant 

cette lettre de change, le chef de l'établissement envoya 

chez le banquier,, èl apprit bientôt que l'acceptation et les 

signatures de 1 en los étaient fausses, et, en outre, il put 

s assurer que le corps du billet ne portait même pas de si-

gnature. Il fit immédiatement reporter cette pièce singu-

lière rue St-Lazare, avec ordre d'exiger de l'argent ou les 

marchandises; mais il était trop tard, la fille H... avait 

quitté l'hôtel presque en même temps que le commis, et 

l'on dut se borner à dénoncer le méfait au commissaire de 

police de la section de l'Opéra, qui lit diriger immédiate-

ment des recherches contre cette fille. 

A peine les recherches étaient-elles commencées, que 

plusieurs hôteliers du quartier vinrent dénoncer les vols 

commis à leur préjudice par la même fille. De son côté, 

un cocher de voiture de place est venu la signaler comme 

l'ayant employé pendant plusieurs heures, la veille, sans 

le payer, en l'invitant à venir la prendre le matin pour 

d'autre courses, et il avait appris qu'elle lui avait donné 
une faussé'adresse. 1 . 

L'enquête se poursuivit alors sur des bases étendues, 

et l'on parvint à savoir que la plupart des objets sous-

traits avaient été engagés ehez le commissionnaire du 

Mont-de-Piété, rue de Coudé, ou Pou fit établir une Sur-

veillance. Pendant qu'on se livrait à ces investigations, 

une nouvelle plainte fut déposée par la maîtresse de l'hô-

tel de la rue Geoffroy-Marie, et comme on devait penser 

que le même commissionnaire devait encore être déposi-

taire des objets, on invita cette dame à se rendre chez 

lui pour s'en assurer. Celle-ci prit une voiture de place 

dans laquelle elle trouva un rouleau renfermant des bi-

joux et divers papiers que le cocher déposa sur-le-champ 

chez le commissaire de police. Ce magistrat reconnut que 

ces ptpie-s n'étaient autres que la facture délivrée à la 

hlle H... parle magasin de nouveautés du faubourg Mont-

martre, at diverse reconnaissances constatant rengage-

ment au Mont-de-Piété delà presque totalité des objets 

qui lui avaient été désignés comme ayant été soustraits 

par elle. C'était, en effet, cette fille qui avait oublié le 

rouleau dans la voiture qui venait de la conduire une der-

nière fois sur la place de 10 Jéon. Arrivée là, elle avait 

renvoyé le cocher et elle s'était dirigée vers la rue de Con-

dé pour faire un nouvel engagement. Mais elle n'était pas 

plutôt, entrée dans le bureau,qu'un sergent de ville, informé 

des méfaits précédents et placé en surveillance, était arrivé 

derrière; elle et s'était assuré de sa persunue. La fille H... 

a été conduite devant le commissaire de police de la sec-

tion de l'Opéra, et elle avoué sans hésiter être l'auteur des 

nombreux vols qui lui sont imputés. Quant au faux billet 

à ordre, elle a prétendu qu'elie l'avait reçu d'un tiers 

comme bon, et qu'elle ignorait qu'il fut faux. Elle a été 

envo éeau dépôt d- la Préfecture' de police pour être 
mise à la disposition de la justice. 

— Dans le courant de k semaine dernière, le sieur B..., 

négociant en céréales, étant entré, pour tei initier quel-

ques affaires^ dans une maison do. boulevard extérieur, 

pfès la barrière de La Villette, laissa en évidence, dans 

son cabriolet resté à la porte, un sac en toile conienant 

une somme de près de 1,000 francs en monnaie blanche'; 

lorsqu'au bout de quelque» instants il remonta dans sa 

voiture, le sac avait disparu. Le sieur B... s'informa dans 

le voisinage si on n'avait pas vu quelqu'un rôder près de 

savoiiure; tout ce qu i! prçt savoir,c'est qu'un jeune hom-

me paraissant âgé de dix^iuit ans était entre dans une 

buntiqtio pour demander l'adresse d'une personne incon-

nu ', et qu'après avoir parlé de choses insignifiantes, il 

était sorti brusquement en entendant tin coup de sifflet 

parti du dehors et qui semblait être un signal convenu. 

Cette circonstance fut relatée dans la plainte déposée par 

le sieur B... au commissariat de police de la localité et 

qui fut transmise au chef du service de sûreté, avec le 

signalement du jeunehomme que l'on supposait être com-
plice du vol.-

En examinant attentivement le signalement, le chef du 

service de sûreté reconnut qu'il coïncidait parfaitement 

avec celui d'un nommé Z..., condamné à être enfermé 

dans une maison de correction jusqu'à l'âge de vingt et un 

ans, et qui s'était évadé tout récemment de la colonie 

agricole de Petit-Bourg. Après quelques jours de recher-

ches actives, Z... fut découvert et arrêté, ainsi qu'un 

nommé B.... dans un cabaret borgne de la barrière Mé-

nilmontant. Conduits devant M. Lemoine-Tacherat, com-

missaire de police de la section de l'Hôiel-de-Ville, ce 

magistrat les interrogea au sujet-du vol du sac de 1,000 
francs ; Z... ne fit aucune difficulté pour avouer que c'é-

tait son camarade B... qui avait enlevé le sac, tandis que 

lui détournait l'attention d'une marchande de casquettes, 

qui de sa boutique aurait pu voir commettre le vol, et il 
ajouta les détails suivants : 

Aprèss'être emparés du sac, Z... et B... serendirentsur 

les fortifications, et, loin des regards indiscrets, ils se parta-

gèrent intégralement la somme volée; puis, dans la crainte 

d'êfre vus ensemble et d'éveiller.les soupçons,ils se séparè-

rent,et chacun s'en alla de son côté. Peu de jours suffirent 

à Z... pour dissiper en orgies dans de mauvais lieux l'ar-

gent qu'il venait de voler; B... ne fut pas plus économe, 

et au moment où les agents de la sûrelé les arrêtèrent, ils 

venaient de se rejoindre, avec l'intention réciproque de se 

demander quelque secours 'pécuniaire. Tous deux ont élé 

envoyés au dépôt de la Préfecture, sous l'inculpation de 

vol. 
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Act. de la Banque... 
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FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville (Em-
prunt 25 millions. — • 

Euip. 50 millions... 
Eiup. 60 nul ions... 
Obhg. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Hâtais de l'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgugue. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de M ope. — — 
Mines de la Luire. .. -— — 

H. Fourn. d'Herser.. — -— 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohiu 
Comptoir Bonnard... 127 50 
Docks-Xapoluon .... 170 — 

r0|lf, ,.. 
3 0[Of (Emprunt) 
| li|0[0 1852 
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CHEMINS DX Fra COTÉS A3 PAB.QUET. 

Paris à Orléans 12 5 — 
'Nord.. 915 — 
Chemin dé l'Est;auc; 807 50 

— (nouv.) 740 — 
Paris à Lyon 1250 — 
Lyon a-ia Mediterr.. îOiO — 
Midi.............. lisO — 
Ouest 
Gi .central de France. 

Bordeaux à la Teste. 560 — 
Lyon à Genève 675 —• 
St-Hamb.àGrenoble. 575 — 
Ardennes et l'Oise... 532 50 
Grais-essacà Béziers. 507 50 
Société autrichienne. 762 50 
Central-Suisse 

Ci-20 — j Victor-cuimanuel... K60 — 
5ii5 --i Ouest de la Su sse... 460 — 

Le bureau général de traductions de M. Frédéric La-

meyer, fondé en 1810, est transféré rue Drouot, 16. 

— A l'Opéra-Comique, 196e représentation de l'Etoile du 
Nord, opéra en trois actes, de MM. Scribe et Meyerbeer. Mœs 

Cabel remplira le rôle de Catherine, M. Battaille celui de Pe-
ters; les autres rôles seront joués par MM. Mocker, Jourdan, 
Nathan, Beckers, Beaupré, Duvernoy, 11"*" Rey, Lemercieret 
Decroix. 

— Aujourd'hui dimanche, au Théâtre Impérial du Cirque, 
la 2e représentation de la Tour Saiut-Jacques-la-Boucherie, . 
grand drame historique en cinq actes et neuf tableaux, de 
Mil. Alexandre Dumas et Xavier de Montépin, dont la pre-
mière représentation a été couronnée d'un brillant succès. 

* SPECTACLES DU 16 NOVEMBHE 

OPÉRA. — Robert-le-Diablej,
 fc

 . ^
-fcma

 • » 
FRANÇAIS. — Tartuffe, lë Leg», les Plaideurs. 
OPÉRA-COM iQUE^-JEtoi le,, d u Jfcrd—^ 
ODÉON. — ta CoBscîmfcp, le Barfder deSéville. 

THÉATHE-LVRIQUE. — Robin des liois, Si j'Hais Roi ! 
VAUDEVILLE. — La Dame aux camélias, lus Filles de marbre. 
GYMMASE. — Les Toilettes tapageuses, Biche de cœur. 
VARIÉTÉS. — La Chasse aux ecriteaux, l'Amour, il0" Bijou. 
PALAIS-ROÏAL. — il™65 de Montcu'fViehe. 
PORTE-SAI»T-MAUHN. — Le Fils de la Nuit. 
AMBIGU. — Jane Gi^éjw3Klvt3L «Qda W*., -
GAirÉ. — Lazare le Pâtre. . . 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

BIL liOm A ORLÉANS 
TBIGtVlVAt. CIVIL D'OBLÉAKS. 

Baisse de mise à prix. 

Adjudication le 17 décembre 18 .6, heure de mi-
di, d'un grand et .bel HOTEL, sis à Orhans, 
étendant de la rue tourvilie à la rue Sic-Anne, 
Jeux entrées, cours, jardins, vastes caves voûtées, 
proximité cle l'embarcadère, bâtiments en parfait 
«tat, construction remarquable. 

Produit annuel, 6,500 fr. 

Mise à prix : f;0,000 fr. 
S'adrpsser pour les renseignements : 
A M" 1IUOL, avoué, et BOUDAS, notai-

re » Orléans. .(643b)* 

martre, 131 ; 

3° A H" Foucher, notaire, rue de Provence, 56; 
A Riom, à. Me Gustave Fallon, notaire, rue de 

l'ilôt l-de-Ville, 17; 

A Bordeaus, à ile Castéja, notaire, rue du Cha-
peau-Rouge, 30. .(6430) 

WSM ET TESIRAiN BATIGNOLLES. 

«udede M» LESCOT, avoué à Paris, rue de 
... la Sourdiere, 19. 
*>judicatioi> le 2b novembre 1856, deux heures 
•
rell

'Vée, aux criées du Tribunal de la Seine, eu 
1
u
?îre. lots qui pourront être réunis, de : 

bue MAgjssjN avec lardin, sise à Batignol 
•Slouc"—- ■ - ■ - ■■ - " 
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"«aux, avenue de Saint-Ouen, 64, où elle a 
"".'•««de d'environ 30 mè 

•.*KUHAjL\,'»,ehacûn de 10 mètres d 
•„ ST" " environ 30 rnèlres ; 
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ulsTE
RKAl*S,ehacui. _ 

sain c„;7.Tiro"'s,lr l'avenue de Saint-Ouen, se fai-
irp
5

°;
et

 ayant en profondeur, le 1er, 16 mè-
'
 e

 15 mètres; le 3e, 12 mètres environ, 
r, Alises à prix. 
1 remier lot : 30,000 fr. 

deuxième lot : -2,0 0 fr. 
Wtéième lot: 1,5 0 fr. 

«, y^'rieine lot : 1,500 fr. 

^'Awlitsi. EESCOT-

d
S
l'

liilliUlU
> avoue,'rue du Marché-Saint-

re
' »• .(6439) 

ut Ie 

bor-
plus 
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Etude 
avoué à Paris, rue 

\eu\e-Saint-Acgu>tin, 60 
ia,"lience des criées du Tribunal civil 

l%'''
e

>
 le 2a novembre 1 «56, deux heures de 

Ion!
 e" quatre lots 

8i'a- d IIO I EE et dépendances, sis à 
'ithô -tom

 |Vaullol,r
g-Poissoniiière, 60; le 

?
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P
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 bâtiments avec 
Nci

e
 j

e
'^pnr et jardin, et comprenant une su-
-,009 mètres 53 centimèires carrés. 

>
 6

, Mise à prix : 525,000 fr. 

N.
 pla

ne
, MAISON et dépendances, sises à 

ev
arH il!

 ila|
cli6-au-Bois, autrement appelée 

Ql} Abattoir, 

iî^un »'
seà

P
r
'* : 10/00 fr. 

jf«Hie, /^RWAIIX sic audit Riom, lieu dit la 
*res je ,une.eonienance superficielle d'environ 

;
 ^««tiares. 

C?C*a«prU: -<m{r-
>»rts .ci

 AISi
«N sise à Bordea ux, rue des 

S' , Hu»?"ciei|nemeni Porte-Diieaux, 62. 
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,
Saen

J

apnx:
 fr. 

V Bn'o .
 reils

eignements, à Paris : 

fci^int-A,, M*Ti avoué poursuivant, rue 

a *• V«»vr«i, twiaire, rua Moat-

GUINDE PBOPIilËTÉ A IWKÏS 
Etude de SI'' KHOCTIOT, avoué à Paris, rue 

Neuve-Saint-Augustin, 60. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le i9 novembre l«5ti, deux heures de 
relevée, en un seul lot, 

D'une grande PÎÏOPBIIÏTÉ, composée de 
deux maisons réunies, sises à Par.s, boulevard St 
Martin, 13, et rue Meslay, 6. 

Cette grande proprié é, ayant 12 mètres 28 cen-
timètres de façade sur le boulevard, et 21 mètres 
74 centimètres de façade sur la rue Meslay, com 
prend une superlicie totale d'environ 804 mètres 29 
centimètres carres, et son revenu, susceptible 
d'augmentation, s'élève, d'après les locations ac-
tuelles, à 8»,03M fti . 

Charges annuelles : £,678 fr. 
Mise à prix: 250,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1 » A M

c
 lïîiO». MOT, avoué poursuivant, rue 

Neuve-Saint-Augiistin, 60; 
2° A M" Boudin de Vesvres, notaire, rue Mont-

martre, 131 ; 
il" A M

! Foucher, notaire, rue de Provence, 56. 

CilAMIlllES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

DE | 

.ti IlkMf.l CAMPAGNE A 
Adjudication, en la chambre des notaires de Pa-

ris, le 16 déc3 bre i83!i, 
D'une belle MAISON OE CAMPAGNE, .a 

Auteuil iSeuie), mode la Source, 4. Vastesdepen-
da. ces, beau parc, potager, pièces d'eau. Conte-

nance : 1 hectare 2 > ares environ. 
i ise à prix : «5,000 fr. 

Une seule enth«re adjugera. 
S'adresser: 
A M» DAGUIN, notaire à Paris, rue de la 

Lhaussée-d'.uilin, l>6. .(6351) 

mm m m LA nmiui 
Adjudication sur licitation enlre majeurs, même 

sur une seule enchère, en la chambre des notaires 
de Pans, parle ministère de M° liKNTAICNK, 

l'un d'eux, le mardi 9 décembre 1856, 
D'une grande et belle MAISON, construite en 

1840, sise a Paris, rue la Pépinière, 97, superficie, 

environ S 0 mètres. 
Produit brui, 27,100 fr. 
Produit net :-24,663 fr. 

Mise à prix : o60,0 0 tr. , 
S'adresser à M JLENTAIGNE, notaire a^Pa-

ris, rue Neuve-Saint-Augustni, 60. .{o4**J 

MAISON A l'A RIS, 
rue aux Ours, 41, à vendre sur la mise a pm de 

,0,u(i0 francs et même sur une ̂ Jf^.6» 
la chambre dès notaires de Paris, le 20 novembre 
1850, par H> ANGOT, notaire a I ans rue St-

Martîn,88. 

MAISON 
rue du Val-Sainte- 1 ni n loi 

Catherine, 21, A I AlU> 
Adjudication sur une seule enchère, en la cham-

bre des notaires de Paris, par iH' 0E .IIAORE, 

l'un dVux, le mardi 9 décembre 1856. 
Produit : 4,200 fr. 

Mise à prix : 5''.(f!0 fr. 
S'adresser audit .IIe ®E HADRK, rue Saint-

Antoine,, 203. .(6424) 

VASTE TEKRAIW *t ™ 
Gentilly, nrès le rond-point de la barrière Fontai-
nebleau, à vendre (même sur une seule enchère), 
en six lois, à 20, 25 et 30 francs le mètre, en la 
chambre des notaires de Paris, par SI0 ItAHltE, 

l'un d'eux, le mardi 2 décembre 1856, à midi. 
1"- lot. 616 m. 73 c. 10,200 fc, 
2* — StiS 10 14,600 
3' — 437 03 10,900 

4' — 454 63 13,600 
5* — 234 78 4,700 
6" — 385 43 7,700 

S'adresser audit Me SSABBE, boulevard des 
Capucines, 9; et à A!. Admant, rue Moutfetard, 
n» 294. .(6441)" 

SAINT-ANTOINE, A PAMS 
VIEIiE UE PARIS. 

Adjudication, en la chambre des notaires de 
Paris, le 25 novembre 1835, par le ministère de 
M" MOCQl'ARW et MEEAJ'AEIHE aîné, 

notaires à Paris, 
De TERRAINS appartenant à la. ville de Pa-

ris, faisant partie de ceux sur lesquels existait au-
trefoisun marché à charbon' situé tant sur le côté 
des numéros pairs de la nouvelle rue projetée en-
tre la rue de la Roquette et la ru« de tharonne 
que sur ces deux dernières rues. 

Ces terrains, d'une contenance de 5,818 mètres 
8U centimètres, seront vendus en un seul lot sur 
la mise a prix de ;09,376 fr. 8u.c. 

II y aura adjudication sur une seule enchère. 

S'adiesser: 
A M

c
 MOCQUAR», notaire à Paris, rue de 

Ici l^îll \ ^ " 
Et à W UEEAPAEME aîné, notaire à Pa-

ris, rue Neuve-Sanit-Augustin, 5. (6437) 

et dépendances, MAISON -^;v— irjmiii 
A Paris, rue de Sèvres, 121. 

A vendre par adjudication, môme sur une s ule 
enchère, en la chambre des notaires de Pans, par 
M" OAGCIN, l'un d'euv, le mardi (8 novembre 

1K56, à midi. 
Revenu : 5,675 fr. . 

Alise à prix : '0,0,0 fr. 

S'cidrcsscr i 

Audit M° RAGUIN, rue de la Chaussée-d*An-

tin, 36. (°
337

J 

MAISON RIE 'mîMMIBIft 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris même sur'une seule enchère, par le ministère 
de M

0
 DREUX, l'un d'eux, le mardi 2 décembre 

1856, heure de midi 
D'une MAISON sise a Pans, rue Montorgueil, 

48, d'un produit de 4,500 francs. 
Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser à ït" ùRECX, notaire a Pans, rue 
Louis-le-Graud, 7. - -(6404; 

miMTIIOPRîETÉ k\"Mm 
RueSaint-Dominique-Saint-Germain, 163, d'une 

contenance de 1,733 mètres 72 centimètres, à ven-
dre par adjudication (même sur une seule enchè-
re), en la chambre des notaires de Paris, par M 

EOVARD, l'un d'eux, le mardi 2 décembre 1836. 
Revenu net, susceptible d'une grande augmenta-

tion, 14,000 fr. 
Mise à prix : 200,000 fr. 

S'adresser sur les lieux, et pour les conditions, 
audit M' EOVARD, notaire à Paris, rue Gail-
lon, 20. . .,6414)' 

Ventes mobilières. 

FONDS DE LIMONADIER 
Etude de Me -«Suies DAVID, avoué à Paris, 
- rue Gaillon, 14, successeur de M. Ghéerbrant. 

Adjudication, le lundi 1er décembre 1856, à 
midi, en l'étude et par le ministère de 11° BEAU, 

notaire à Paris, rue Saint-Fiacre, 20, 
D'un FONDS de commerce de MWOVA 

D 2 E R - fi I. iCIEB, connu sous le nom de Caié 
des Deux Mondes, exploité à Paris, boulevard des 
Capucines, 37, ensemble du matériel, de l'acha-
landage et. du droit au bail. 

Mise à prix en sus des charges : 30,000 fr. 
S'adresser : 
1° A Me SI EAU, notaire; 
2° A M° «Iule» DAVID, avoué poursuivant; 
§" A Ai" F. François, avoué présent à la vente, 

demeurant à Paris, rue de Grammont , 19. (6435) 

PHARMACIE 
Adjudication, en l'étude et par le ministère de 

M' «Ol'RNET-VERRON. notaire à Paris, 
rue Saint-ilonoré, 83, le mercredi- 19 novembre 
18 6, àmidi. 

D'une PHARMACIE sise à Paris, rue du Ri-
voli, 112, connue sous le nom d'ancienne phar-
macie Poisson. 

Mise à prix: 10,0X) fr. 
A défaut d'enchère il y aura baisse de mise à 

prix. 
S'adresser : 
1° A Me HOURNET-VERRON, notaire, 

dépositaire du cahier des charges; 
2° Et à M. Iduzanski, propriétaire à Paris, rue 

Sainte-Anne, 22, syndic de la faillite du sieur 
Râteau. (6419) 

CRÉANCES DIVERSES 
A vendre par ad udication, en l'étude et par le 

ministère de M HALPHEN, notaire à Paris, 
68, rue'de la Chaussée-d'Antin, te mercredi 26 no-
vembre 1836, à mi i, en deux lots, 

Diverses CRÉANCES dépendant des faillites 
ci-après, savoir : 1er loi, 10,7)7 fr. 80 c. de créan-
ces dues à la faillite du sieur Chabert, marchand 
de confections, demeurant à Paris, rue Neuve-
Saint Eustache, 13. 

Mise à prix, outre les charges : 150 fr. 
2« lot, 32,992 fr. 72 c. de créances dues à la 

faillite des sieurs P. Abrat jeune et Alichard, an-
ciens négociants en rubans, demeurant à Paris, 
rue de l'Echiquier, 15. 

Mise à Prix, outre les charges : 1,200 fr. 
S'iiclr^sscr. ! 
A M. Lefrançois, syndic dèsdites faillites, de-

meurant à Paris, rue de Grammont, 16; 

fit aadit SI' UA4.PH&N. (Ctity 

SOCIÉTÉ A DlIFOUR ET Cie 

Distribution des caus «le Scloe an 

nord «Se l*ari«< (baullt-iie). 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-
blée générale extraordinaire pour le mardi 2 dé-
cembre prochain, à midi, au siège de la société, 3, 
passage Cotlin, à Mont nai-tre. 

MV1. les actionnaires porteurs de cinquante ac-
tions au moins peuvent seuls fiirë partie de cette 
assemblée, et sont invités à déposer leurs titres 
huit jours au moins à l'avance, entre les mains de 
MM. Ch. Noël et C', banquiers, rue du Faulwurg 
Poissonnière, 9, à Paris. 

Montmartre, le 15 novembre 1856. 

Le directeur gérant, 
(16782) AD. DUFOLÎR. 

CAISSE GÉNRA
DES ACTIONNAIRES 

MM. les propriétaires de vingt aclions de la 
Caisse général» de* actioiiiiaires sont 
invités à déposer leurs titres au siège de la société, 
rue Richelieu, H 8, pour avoir le droit d'assister 
à l'assemblée générale qui aura lieu le lundi 1** 
décembre prochain, à quatre heurt s du soir, au 
siège de la société. 

Le dépôt des titres devra être effectué au siégs 
social le 23 novembre au plus tard. 

Le directeur gérant, 
(16780; Léopold AiiAiL. 

C1E IE du chemin de 
fer sarde VICTOR-EMMANUEL 

m est 
il. les actionnaires sont prévenus que le se-
Ire d'intérêts à 4 \\i pour 10 I l'an, garantis 

par le gouvernement sarde (soit 5 fr. M5 c. par ac-
tion) sera payé à partir du 29 novembre courant, 
sur la présentation des tiires, de d x heures à 
deux heures (les dimanches et fêtes exceptés; : 

A Paris, au siège de l'adminislration, rue Basse-
du-Reinpart, 48 bis; 

AChambéry, à la Banque de Savoie; 
A Londres, chez M. S.-W. Alorgan 1 hrogmortoa 

street, 38. 

Par ordre du conseil d'administration, 
Le secrétaire, 

(16745)* L. LE PROVOST. 

ASSAINISSEMENT 
DES MORS HUMIDES ET SALPÊTRES 

Par les procédé* et brevets PÉAN, seuls procédés 
appliqués dans les édilices publics par l'Etat et la 
ville. RUE DE CRUSSOL, 17, A PARIS. 

TRAVAUX GARANTIS. (16370)* 

DOCK DU CAMPEMENT ET DES 

ARTICLES DE VOYAGE, PSSBU 
14, iiAi.-o.x DU PONT DE FER. (16784)* 

Montmartre, magasin 
de chaussures pour daines, hommes et enfants. 
Cette maison se recommande par le bon marché, 
l'élégance et la solidité de ses produits. Prix fixe» 
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I 
DES AMÉRICAINS, rue Gaitlon, 19, à 
Paris, près les Tuileries. Appartements 

meublés et décorés, cabinets A LOUER. Prix modérés. 

(16672)* 

AVEC BELLE sjiif 

A vendre, à une heure de Paris, commune et sta-
tion de Brunoy (Seine et-Oise). Le parc dit de la 
Garenne,*d'une contenance de 21 hectares 38 ares, 
est enclos; il est couvert de bonnes essences de 
bois aménagées en coupes annuelles, produisant 
un revenu convenable; il est limitrophe de la forêt 
de Sénart. Chasse aux lapins (pendant toute l'an-
née, puisque le parc est enclos), TRÈS GIBOYEUSE et 
aux faisans. On n'a point chassé cette saison. Pa-
villon de garde et grange. 

Prix : 53,000 fr. 

S'adresser à M. Clouvet, rue Pierre-Sarrazin, 44, 
à Paris; à M> Magnant, notaire à Villenetive-St-
Georges, ou à M" Leroy, notaire à Brunoy. (16774) 

trine. R. St-Martin, 324, et dans les princip. villes. 
(16723)* 

MALADIES DES FEMMES. 
Traitement par M"" LACHAPELLE, maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement ( connue 
par ses succès dans le traitement des maladies uté-
rines); guérison prompte et radicale (sans repos 
ni régime) des inflammations cancéreuses, ulcé-
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par Mm< LACHAPELLE, aussi simples qu'in-

faillibles, sont le résultat de 25 années d'études et 
d'observations pratiques dans le traitement spécial 
de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 à 5 
heures, rue du Mont-Thabor, 27, près les Tuileries. 

(16721)* 

41, CUausiie-d'Antin, au 1". 
Vente et 6cLai:ge de cachemires 

deFraneeotdolTude. Atelier fuur les réparations. 
* .(16684)» 

PROGRÈS CONSTATÉ 
De tout temps les eaux hémostatiques, ont pro-

voqué l'attention la plus sérieuse des hommes de 
l'art de guérir, et grâces à de nouvelles découver-
tes thérapeutiques qui les ont perfectionnées, on les 
prescrit à présent à l'intérieur à haute dose avec 
une efficacité toujours constante. Elles méritent 

cette préférence sur toute autre médication parce 
qu'elles ENRICHISSENT LE SANU LE PLUS APPAUVRI et 
qu'elles régularisent toutes les fonctions vitales. 

Ce progrès est dû. à l'Eiu hémostatique LÉ-

CHELLE, qui est bien préférable aux eaux similai-
res de Binelli, Broechieri, Pagliari, etc. ( Voir la 

brochure), rue Lamartine 33, à Paris. (16732)* 

NETTOYAGE DES TACHES 
Sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les 

étoffes et sur les gants de peau par la 

B
BVfîNlr.i-111 I t 42 *

 fr
- &le

 Dacon
> rue 

MlMllL IULLAd. Dauphine, 8, Paris. 
Médaille à l'Expoiition universelle. 

(16691)* 

B
ATT3 YIr4? Métier, brevetées, tout élastiques. 
Ul llfllilJ Mag. et com011, 12, rue du Perche. 

(16783)* 

.llUUï INCISIF DEIIARAHRLRE. 
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies depoi-

GMtAWDK JHJEDAiïïjlK n'UOiVWBVtt 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
Arytntés el durit par lu prMédit él«tro-*kimiqtM, 

PAVILLON DE HANOVRE 

as, IxMtJffMff «i»» MfsUtmê, S*, 

MAISON DU VENTS 
ST BXFOBITIOM PEUUmTI M Uk lAIUÇDl 

CH. CHRISTOFLE ET C". 

(12429)* 

1 

AVIS AUX PERSONNES ÂTTEINTESDË^RUT^ 

RAINAI., bandante chirurgien herniaire, inventeur des Ceinture* - , , "^Hll?* 
cuisse. Ces Clôtures bien supérieure» aux bandamà report poTr comurLt, ^^"K

 Mn
» n*» '*4 

tare, „ en ont nas tousles.nconvéoien,, .
 elle

, Ug^XZ^^T^ll^t' *5&Sï!Z N 
.-dessus. - Lenre franco en donnant H ,, o I fe

Wr
-^U? S> 

dans le. local tés ci-après pour faire l
u
i-

me
,në ,T'? et l

e
 4 ' C«i

tt
. 

lundis : — faubourn Sawt-A,,tni,,„ , . ,e ' 'Vplication ,i„ 1 - «in». 

tare, n'en ont p^WtotoESS» herm 
ture simple, 8 frj double, 12 fr, ut au-
— M. RAINAI, se rend chaque jour 

tes: à Bercy, rue de Bercy, 8, toua les faad\»'{^~fa"^Vurg'sà^7*^uUi,e IBU in», 
de Pans 102, tous es mercredis

 ;
-aux Batianolles, rue de Poteaux. 2,lo

U
 l e* il»^""** ~ 

29, tous les vendredis j - ujaagjrard, Grande-Bue-du-Faubot.rs, -12, tons lesl^V Z
àP!'^'Z^- «ÎJ 

tue 

----- --, '. , ■-■•a""" ui .iiiue-rtue-uu-rauuonrg. - 72. tous le» o-,,,-,, i- c * "■"'</. P.p. 

le neuf heures du malin à midi. Mai.on de Pari,, rue Neuve-Saint-aent *3 ' M 

• . P^s I
U porte

 L ni 

PAR FUMERIE WEi^COTÏY^ 
harmacleu de l'École apéciM» aJt^ 

ilAICHElK »E LA 

SJLVON LÔITIF 

A L'AMANDE AMÈRE ET AU BOUQI'EX H' 

L'alcali y est complètement saturé
 01

f
N
'"«î. 

sorte que, soit pour la barbe soit' "
e
 ^ 

|»e J.-P. 1ÂROZE, Chimiste, Pharmacien 

POUK L'HYGIÈNE ET FRAICHEl'B 

EAU OI
T

€0»L1C«TO; JSg? ïour" 
maintenir la fraîcheur de la peau. Elle est con-
seillée par les médecins contre les affections 
èruptives, dont elle est le sédatif reconnu, ainsi 
que des taches qui suivent et précèdent les 
couches. Le flacon, 3 fr.; les 6,15 fr. 

autres" besoins de la toilette- il , 
■ - ' " " irrite 

COIB CREAM SUPÉRIKIR 

mais la peau. Le pain, 1 fr. 50: 
jî°-ur LEI - irrite • " 

les 6. s 
pour adoucir la peau, en ouvrir les pores con<s ' " 
teint sa fraîcheuret sa transparence. Le pot, l 

pOtS, 8 fr. DÉPÔT GENERAL DE CES PRODUITS . 

Petits-Champs, etdans toutëslles y^'ff £f^"^
et

 de l'étranger. ~~ExpMu^T''
i
^ 

Pharmacie I.AROZE, 26, rue NL50^^ 
le Francs et H<» l'Alranno.. i>~_..... BU'6-QpcjPJ 

(16709), 

!n< cubèbe — pour arrêter en • 
'jOUl'S les MALADIES SfcXSrKLLE», 
[PERTES, RELACHEUEKS, p'sneZ 
ll excell. sirop au citrate <te fer 
de CHAULE, méd.-ph.,r. VIvienne, 

'38. F1.5 f.—Guérisons rapines.— 
Consultât, au 1", et corr. Envois en remb.—UÉPCRATH 

iu tang, dartres, virus, i f. Ft. Bien décrire sa maladie. 

(15673)* 

PLUS DE 

COPAHU 

lie» Annoncée, 
I trtelle* ou 

tmreuii «lu Jiuurn 

Kéc.an.e* i, 
antru», u&at ,...'""«1 », «ont re

ço
 "U| 

Bwsmww^iaaiiirMMiiM^ m\ IWMBWBWMMB 

M. DE FOT 
INNOVATEUR-FONDATEUR 

^SULMlâ^iCIpES S2<B* D'ENGHIEN, 

48. 
SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOÏ, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

Chaton est libre,—ebez M. deFOY,—de vérifier, A L'AVANCE, le* notes et documents qu'il transmet. Les dots et fortunes, — cbez lui, — sont toujours : Titres authentiques à l'appui et eontrôl* f
aM/t 

Malgré le ridicule que l'on semble verser sur les mariages entre personnes âgées, il n'est pas, selon M. de For, d'associations plus morales, plus utiles et plus convenables, puisqu'elles tendent à donner 

aux époux une aisance plus large, parla réunion des revenus des deux fortunes mises en commun; à se créer, entre eux, une société indispensable dans leurs vieux jours; à s'entr'aider, dans les 

cas maladifs ou autres, et à ne plus être livrés à l'abandon et à la merci de serviteurs mercenaires. — Si les époux avaient, dit M. de FOY, la sage prévoyance de ne se donner, comme marque de souvenir 

qu'un simple usufruit au dernier survivant, (y aurait-il même des enfants de 1
er

 lit des deux côtés,) les intérêts des héritiers, de cette manière, ne pourraient être lésés. — Le grand nombre 

de mariages entre personnes âgées, conclus sur cette base, par la médiation et les conseils expérimentés de u. de FOY, depuis 32 ans qu'il exerce, lui permettent de soutenir son assertion. [Affranchir.) 

Ci BIOS LOT : 

100.000 FR. 

4 
ME 

DER 
fLE 30 

LOTERIE 
DE LÀ VILLE DE 

SAINT-PIERRE 
POUR LA CONSTRUCTION 

eo LOTS 

SPÈGES. 

La Loterie de Saint-Pierre N'A JAMAIS TROMPÉ LE PUBLIC sur l'époque de ses tirages. ELLE EST LA SEULE qui tire son 

lot de 100,000 l'r. et ses gros lots en \nVEHBBE, et qui les paie en ESPECES. 

S'adr. à M. LICKE, trésorier de k. Loterie, à Et-Pierre; MM. Susse, place de la Bourse, 31; I.AFFITE et BCLLIEH, rue de la Banque, 20, à Paris. 

M. SCHWARTZ, 8, rue de l'Eperon. 
Mm* BRETON, 30. boulevard Poissonnière. 
M. LEFORESTIER, 61, rue Rambuteau. 
M. ESTIBAL, 12, place de la Bourse. 

BÉPOSITAIBES A PARIS i 
M. PIGOKKEAU, 7, rue d'Enfer. 
51. TASCHEREAII, 44, passage Jouffroy. 
M. SEVESTRE, au Perron du Palais-Royal. 
M. LEDOYE.N, 31, galerie d'Orléans. 

A LYON, M. PARSY, quai Saint-Antoine, 9. 
A MARSEILLE, M. MANGELLE, rue Paradis, 11; 
A uoiiEît, M. HAULARI), r. Grand-Pont, 27. 
A TOULOUSE, M. QUERBE,2" arcade du Capitole, 9; 
A BORDEAUX, M. QUERRE, galerie bordelaise, 28. 

D'USE ÉGLISE Eï D US El 

En adressant 5 fr. à M. LICKE on recevra 

franco : 1° 5 billets assortis- 2° un prospectus 

donnant le détail des lots à tirer ; 3° la liste des 

numéros gagnants après le tirage. 

La publication légale de* Actes de Société eat obligatoire dans la GAZETTE DES XMIBS * AI X le DBOIT et la JOLBHAL «ÉNÉHAL B'AFFICBEM. 

Ails aux créuuclerM. 

Sl Vr. les créanciers de la faillite 
Ca -iieur Louis-llenjamin Paris, an-
rii'ii limonadier à Paris, avenue 
â'Autln, 21, qui n'ont pas produit à 
la faillite, sont invités à remettre 
leur titre de créance dans le délai 
de buil. jours, à partir de ce jour, 
entre les mains de M. Anger, de-
meurant à Paris, rue des Marais-
Saint-Mariin, 50, ou de M.Delton, 
demeurant a Paris, rue Saint-Sau-
teur, 7», nommés commissaires a 
l'exécution du concordat intervenu 
•ntre M. Paris et ses créanciers, a la 
date du quatorze mai mil huit cent 
einquante-six. faule par eux de ce 
faire dans ledit délai, ils seront dé-
duis de leurs droits à ta répartition 
de l'actif. 

Paris, ce quatorze novembre mil 
huit cent cinquante-six. 

DELTON. (16779) 

Ventes mobilières-. 

tes las PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 16 novembre. 
Kn la commune Ue ulichy. 

COnslslaut en armoire, commode, 
tombereaux, harnais, etc. i840s»j 

Rue de Beaune, 15, àllelleville. 
Consistant en armoire, consoles, 

bureaux, pendules, tables, elc.(&4ioj 

Le 17 novembre. 
Un l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Kossini, 6. 
' Cons stant en forge el soufflet et 
accessoires, étaux, élaOli, etc. ifiW») 

Consistant en bibliothèque, con-
soles, armoire à ylace, etc. (8411 ) 

Consistant en commode, canapé, 
toilette, secrétaire, bultet, etc. (8412) 

Consistant en armoire à glace, 
commode, table, chaises, etc. (>4I3, 

Consistant en bureau en chêne 
sculpté, console, divan, etc. (MU/ 

Consistant en comptoirs, glaces, 
marchaiiuises diverses, etc. (8415; 

Consistant en bibliothèques, ar-
moires, toilettes, bullct, etc. ^8416) 

Le 18 novembre. 
Consistant en environ 100 bou-

teilles de vin, eau-ue-\ie, elc.^8417; 

Consistant en comptoirs, glaces, 
secrétaire, lauleuil.-, etc. (8418; 

Consistant en bureau, canapé, ma-
diine à vapeur, horloge, etc. (.8419, 

Consistant en commode, pendule, 
armoire à glace, bureau, etc. (8420) 

Consistant en armoire, buffet, 3 
leurs, bois, établi, labiés, elc.(842l; 

Consistant en tombereau, cheval, 
buffet, fauteuils, bureau, eh;. (8422 

Consistant en machine à vapeur, 
bureau, fauteuils, lapis, etc. i8423j 

Consistant en commode, fauteuils, 
buffet, piano, peintures,ele, v8424j 

Consistant en commode, chaises, 
verrerie, poterie, rideaux, eie. (8425, 

Consistant en bureau, comptoirs, 
100 pièces Iode pour draps, ele ,8426 

Consistant en bureau, pendule, 
machine à percer, élaux, ele. («27, 

Consistant en voiture de transport, 
cabriolet, bureau, chaises, etc.(8428j 

En une maison à Paris, rue Ame-
lot, 64. 

Consislant en établis, oui ils à usa-
ge de menuisier, bureau, etc. (8429) 

Rue Neuve-des-Mathurins, 54. 
Consistant en forge, enclume, fer, 

soufflets, établis, buffet, etc. (8430; 

Rue de la Chaussée-d'Antin, 37. 
Consistant en commode, pendule, 

armoire à glace, console, etc. (8431; 

En une maison sise à Paris, rue 
Aumaire, 12. 

Consistant en comptoir, buffet,, 
glace, horloge, verrerie, etc. (8432; 

Sur la place publique de La Cha-
pelle-Saint-Denis. 

Consistant en commode, pendules, 
buffet, chaises, tables, etc. (8433; 

Le 19 novembre. 
En une maison sise à Paris, rue 

Thévenot, 24. 
Consistant en comptoir, bureau, 

pendule, candélabres, etc. (8434) 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M' DELEUZE, successeur 
de M. Eugène Lefebvre, agréé, rue 
Montmartre, 146. 
D'unjugement rendu par le Tri-

bunal de commerce ue la Seine le 
cinq novembre mil huit cent cin-
quante-six, enregistré, entre M. 
Marc GUKiNAttD, négociant, de-
meurant à Paris, rue Bourbon-Vil-
leneuve, 43, et M. Georges LUR1G, 
négociant, demeurant au village 
Levallois, commune de Clichy, près 
Paris, rue Cavé, 4, 

Appert : 
A été déclarée nulle la société for-

mée enlre les parties par acte sous 
seings privés du trente juillet mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré, en nom collectif, pour la fabri-
cation des savons de toutes espèces, 
qui devait durer dix années, du 
premier août mil huil cent cinquan-
te-cinq jusqu'au premier août mil 
huit cent soixante-cinq, avec siège 
principal a Paris, sous fa raison LD-
rtlG et GU1GNAU1). M. Guignard en 
a été nommé liquidateur. 

Pour extrait : 
Signé : DELEUZE. (5284) 

D'un acte passé devant M* Augus-
te-Victor jozon, soussigné, et son 
collègue, notaires à Paris, les sepl 
et douze novembre mit huit cent 
cinquante-six, enregistré, 

U appert qu'il a été formé une 
société commerciale : 

En nom collectif à l'égard de MM. 
Louis-Adolphe FORTIN-HEBRMANN 
et Ernest-lnnocent-Einile r'ORTTN-
UERRMANN, tous deux ingénieurs, 
demeurant à Paris, rue des Kossés-
Saint-Bcrnard, 2, 

Et en commandite à l'égard de 
trois associés commanditaires dé-
nommés audit ac e, simples bail-
leurs de fonds, qui ne seront passi-
bles des pertes que jusqu'à concur-
rence de leurs mises sociales. 

t.ette société a pour objet : 
Premièrement, l'exploitation : 
l» D'un brevet d'Invention de 

quinze années, à partir du deux 
avril mil huit cent cinquante-cinq, 
délivré en France à celte date, sous 
le numéro 23,001, à MM. Forti»-
Herriuanu pour des appareils d é-

eoulement principalement employés 
à la distribution de l'eau dans les 
villes, sur la voie publique et dans 
les habitations ; 

2° De tous brevets d'addition, per-
fectionnement et autres se rat la-
chant à ladite invention qui pour-
ront être délivrés en France auxdils 
sieurs Hartmann pendant la durée 
de ladite société ; 

3» De tous brevets d'invention, 
d'addilion, de perfectionnement ei 
autres relatifs à ladite invention qui 
pourront leur être délivrés à lé 
tranger; 

Deuxièmement, la prise de ces bro 
vets à l'étranger, notamment en 
Angleterre et en Belgique; 

Troisièmement, l'entreprise géné-
rale des distributions d'eau ei de gaz 
tant en France qu'à l'étranger; 

Quatrièmement, et la fabrication 
de tous les appareils nécessaires 
pour la distribution des eaux. 

Le siège de la société sera provi 
soirement à Paris, rue des Fossés. 
Saint-Bernard, 2. Il pourra être 
transféré dans tout autre endroit de 
Paris que MM. Fortin-Herrmann ju-
geront convenable. 

La société commence à compter 
du huit novembre mil huit cent 
cinquante-six et finira le deux avril 
mil huit cent soixante-dix, saut les 
cas particuliers de dissolution pré-
vus audit acte. 

Elle est dès à présent constituée 
Elle pourra être renouvelée et pro-
rogée par délibération prise à la 
majorité des voix. 

La raison et la signature sociales 
sont F0RT1X-HERRMANN frères el 
C". 

La société sera gérée et adminis-
trée par MM. Fortin-Herrmann. Ile 
auront tous deux ta signature so-
ciale, dont ils ne pourront faire usa-
ge que conjointement et pour les 
affaires de fa société. Ils ne pour-
ront tirer ou accepter de traites que 
pour ventes ou achats de marchan-
dises pour le compte de la société 
ou. pour sommes dues à ladite 
société ou par elle en comptes-cou-
rants. Tous autres engagements 
pour emprunts ou à tout autre titre 
seront nuls vis-à-vis des tiers et de 
la société. 

MM. Fortin-Herrmann frères ap-
portent conjointement à la société : 

Premièrement, leur industrie ; 
Deuxièmement, la propriété et la 

jouissance : 
1° Du brevet d'invention susénon-

cé délivré en France sous le numé-
ro 23,001; 

2° Et de tous autres brevets d'in-
vention, d'addition et de perfection-
nement et autres se rattachant à Jeur 
invention qui pourront leur cire dé-
livrés pendant le cours de la société 
tant en France qu'à l'étranger. 

Les commanditaires apportent 
une somme de treille mille francs 
en espèces qu'ils verseront au fur 
ci à mesure des besoins de la so-
ciété. 

Les paiements d'intérêts et répar-
tions de bénéfices régulièrement 

effectués ne seront soumis à aucun 
rapport. 

Pour extrait : 
Signé : JOZON. (5282) 

Cabinet de M. MONIE, place Sainte-
Opporlune, 8. 

Par acla sous signature privée, 
l'ait triple à Paris le douze novem-
bre mil huil cent cinquante-six.en-
registré à Paris le treize du même 

mois, folio 112, recto, case î, par M. 
Pommey, qui a reçu six francs poul-
ies droits. 

Il appert que MM. Alexandre LA-
MIRALD, Victor DEFORGE el Paul 
HEN1UON, fabricants de bijoux, de-
meurant à Paris, le p'eniier et le 
troisième rue des Trois-Pavillons, 
1U et le. deuxième rue Saint-Louis-
en-!'llc, 41, ont formé une société 
en nom collectif, sous la raison so-
ciale LAM1RAUD, DEFOUGE et HEN-
R10>', ayant pour objet la fabrica-
tion des bijoux en or, argent et cui-
vre ; que chacun des associés a la 
gérance, l'administration et la si-
gnature sociale, dont il ne peut fai-
re usage que pour les affaires de ta 
société; que la durée en est fixée à 
huit années, qui ont commencé à 
courir du quinze octobre mil huit 
cent cinquante-six pour finir le 
quinze octobre mil huit cent soi-
xante-qualrc, sauf les cas prévus 
en l'acte ; que le siège social doit 
être rue des Trois-Pavillons, 11, s 
Paris; et, que l'apport de chacun 
des associés est de huit cent qua-
Ire-vingt-diX-huit francs, solde en 
ustensifes et autres valeurs énon-
cées en l'acte. 

Pour extrait : 
MONIE. (5280) 

Etude de M« DÉTRE, huissier, rue du 
Temple, 176. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le dix novembre 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré à Paris le treize du même 
mois, folio , par le receveur qui 
a perçu six francs, dixième com-
pris, entre MM. Pierre et Antoine 
DUCASSE, limonadiers, demeurant 
à Paris, rue de Bondy, 54, 

Il apperl : 
Qu'une société en nom colleclif a 

été formée sous la raison sociale 
DUCASSE frères, pour l'exploitation 
d'un café-estaminet-restaurant les 
Porcherons, rue Cadet, 23, à Paris, 
où le siège social a été lixé ; que la 
durée de la société, qui a commen-
cé le premier octobre dernier, a ét 
fixée à douze, seize, vingt, vingt-
cinq ou trente-deux ans, avec faculté 
de la faire cesser a chaque période, 
en prévenant par écrit une année à 
l'avance. 

La signature sociale appartiendra 
aux deux associés; mais elle n'obli-
gera la société que si elle a profité 
de l'engagement qui devra avoir sa 
cause. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un extrait pour publier 
ledit ïde de société. 

Pour extrait. (5281) 

D'une délibération prise par les 
actionnaires de la société ALA110IS-
SETTE el C", réunis en assemblée 
générale extraordinaire le huit no-
vembre mil huit cent cinquante* 
six, enregistré à Paris le quatorze 
du même mois, folio 116, recto, case 
17, par Pommay qui a perçu quinte 
francs soixante centimes, 

Il appert que la société formée 
suivant acle passé devant M' Brun 
cl son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-trois juin mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré et publié 
conformément à la loi, enlre M. 
Jean-Baptiste-Louis ALAB01SSETTE; 
alors entrepreneur de couvertures 
et fabricant de tuiles, demeurant à 
Paris, rue RoclicchoUart, 14, d'une 
part, et, d'autre part, plusieurs 
bailleurs de tonds associés en com-

mandite, pour l'exploitation d'un 
brevet d'invention relatif à la l'abri 
cation d'un nouveau genre de lui-
les et de carreaux, sous la raison so 
cillé Louis ALABOISSETTE cl C«,qui 
commencée le vingt-trois juin mil 
huit cent soixante-cinq, devait finir 
le dix décembre mil huit cent s 
xante-huit, et dont le siège social 
élait à Paris, rue Grange-Batelière. 
17, a été déclarée et demeurera dis-
soute à parlir du trente octobre 
dernier; 

Que M. Dutfoy, propriétaire, de 
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Denis, 210, a été nommé li-
quidateur de ladite société, avec les 
pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait ; 
DUTFOY. (9»1 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 14 .\ov. 1856, qui 
déclarent ta faillite ouverte et eu 
lixeut provisoirement l'ouverture au-
dit jour .-

Du sieur LELOCP (Louis-Isidore), 
md de vins à Gentilly, barrière Fon 
tainebleau, 2 bis; nomme M. Du 
mont juge-con.missaire, et M. Fil-
leul, rue Sainte-Appoline, 9, svndic 
provisoire (N" 13559 du gr.); 

De la société DELIO.V et DEPLAN-
CHE, pour 1'exploilation d'un fonds 
de commerce de spécialité de vête-
ments d'enfant., dont le siège est 
rue Vivienne, 51 , composée des 
sieur Eugène Delion et dame Caro-
line-Armandine Hardy, femme De-
planche; nomme M. Moftet juge-
commissaire, et M. Sergent, rue de 
Choiseul,6, syndic provisoire (N-
13560 du gr.); 

Du sieur LOEUILLOT - METTAUT 
(Jacques-Vincent), md de fers, rue 
du Canal-St-Martin, 22; nomme M. 
iloulhae juge-commissaire, et M. 
He.urion.net, rue Cauet, 13, syndic-
provisoire (N" I356I du gr..); 

Du sieur Dl'PONGHELLE (Ilenrv-
Joseph), négoc. en produits chimi-
ques, rue du Grand-Chantier, 18; 
nomme M. Dumont juge-commissai-
re, et M. Battarel, rue de Bondy, 7, 

syndic provisoire (N° 15562 du gr.); 

Du sieur BUI.LEAl' (Joseph), fabr. 
de corsets, rue du Petit-Hurleur, 7; 

nomme M. Dumont juge-commissai-
re, et M. Millet, rue Mazagran, 3, 
syndic provisoire (N» I3S63 d

u gr
 y 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, SIM. les créan-
ciers : 

NOMIN ATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LOEUILLOT - METTAIT 
(Jacques-Vincent1, md de l'ers, rue 
du Canal-St-Martin, 22, le 2» no-
vembre, à 9 heures (N" 13561 du gr.); 

Du sieur DESMURS (Laurent), te-
nant le café Momus, rue des Prc-
lres-St-Germain-1'Auxerrois, 19, le 
20 novembre, à 10 heures i\2 (N° 
13527 du gr.); 

Du sieur GAZEL (Louis-Charles), 
md de confections, rue de Charon-
ne, 91, le 21 novembre, à 3 heures 
(N* 13538 du gr.); 

Du sieur PODEVIN (Charles), fab. 
de chaussures, rue Bonaparte, 37, le 
2f novembre, à 1 heure (S" 13523 
du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
lant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LHEBMET (Jean), géranl 
de la pension des officiers à la ca-
serne de Courbevoie, y demeurant, 
le 21 novembre, à I heure (N« 13456 
du gr.); 

Du sieur REVERCHON (François-
Flic), md grain, tier, impasse delà 
Pompe, 7, le 21 novembre, à 12 heu-
res (S- 13443 du gr.); 

De la société BEUDOT et C>, société 
en commandite par actions, pour le 
commerce de verrerie, faubourg Sl-
Uenis, 103, les sieurs lieudot (Phili-
bert), gérant, et Gallet (Eugène), as-
socié responsable, le 21 novembre, 
a 3 heures (fi? 13114 du gr.); 

Du sieur GOURD (Léon), md d» 
vins, rue de la Madeleine, 17, le 21 
novembre, à 3 heures (N° I3I95 du 
«r.); 

De Ja dame ETIENNE ( Louise-
Françoise Leroy, épouse séparée lie 
biens de Philibert-Raymond), miic 
lingèrc, rue de la Chaussée-d'Antin, 
26, le 21 novembre, à 3 heures (N° 
13467 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de il, le juge-commissaire, aux 
veri/icution et aijirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les Vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la dame ROSA (Virginie-Marle-
Joséphe Fatou, séparée de biens de 
Alexandre-Louis ), cafetière , rue 
Beaurepaire, 17, le 21 novembre, à 
s heures (N- 13246 du gr.); 

Du sieur COUTAREL (Jean), mes-
sager et md do fromages et épice-
ries à Ivry, près Paris, route d'ivn, 
9, le 21 novembre, à 1 heure (N" 
13224 du gr.); 

Du sieur BABAT-DESV1GNES (De-
nis), md de vins en gros, quai d'Or-
léans, 16, le 21 novembre, à 12 heu-
res (N* 13380 du gr.); 

Du sieur DUVAL (Mathieu-Fran-
çois), bottier, rue du Faubourg-du-
Temple, 39, le 21 novembre, à 10 
heures (N« 13325 du gr.); 

Du sieur PAILLARD ' Alcxandre-
André-Francoi;), md charbonnier, 
rue de Braque, 10, le 21 novembre, n 
10 heures (N* 13269 du gr.); 

Du sieur BARBILLON, négoc, rue 
Fontaine-Sainl-Georgcs. 9, le 20 no-
vembre, à 9 heures (N° 13277 dugr.) 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'clat de la faillite et délibé-
rer sur la formation au concordat, ou_ 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement det 
syndics, é> 

NOTA. Il ne sera admis que tes 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A niilTAINE. 

Du sieur LEMELLE (Jules-Thomas), 
n'ég. en vins et denrées coloniales, 
rue Vieille-du-Teinplc, 58, le 21 no 
vembre, à 3 heures (N» 13303 du gr.) 

Du sieur LIIÎ01S (Eugène), crê 
micr, rue Beaubourg, 53, le 21 no-
vembre, à 10 heures (N» 13348 du 
grl 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
se/ à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
stjiitlics. 

NOTA. U ne sera tàtr'z que les 
créanciers vérifiés ei affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FOURNAUD (Philippe), md de mer-
cerie et lingerie, rue d'Anjou-au-Ma-
rais, 1, sont invités à se rendre le 21 
novembre, à 12 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 12768 du gr.). 

k
ît« 12011 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur BLANCHA1T (Uamon), 
carrossier, rue de la Pépinière, 50. 

peuvent/ se présenter chez M. Cram-
pel, syndic, rue Saint-Marc, 6, pour 
toucher un dividende de 37 fr. 61 c. 
pour 100, unique répartition (N° 

12657 du gr.). 

J Cl.OTCRE DES OPÉRATIONS 

POFR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ces 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 14 novembre. 
Du sieur FALLET (Etienne), bou-

langer, rue Mogador, | à La Viltette 

ASSEMBLÉES OU 17 .NOVEMBRE 1856. 

NEUF HEURES: ThoillOl, lOUCJr J' 
voilures, synd. — Geisraar, horlo-
ger, id. — Sert, nég., id.-w»> 
Duchaussoy, inde de vais, w. -
Veuve Coindre, boulangère, «. 
- Mathieu et C", nid de m'; 
conc. - Milin et Duvmsai. para-
meurs, rem. à huit. (<jo*.W* 

Di x" HEURES .- Dame Paris, ancien»* 
boulangère,, synd.-Dameffi 

mde de curiosités, ^-J.mZ 
entr. de constructions, clôt - »' 

r nan, entr. de maçonnerie, gf 
àVeuve Martin, mde de vin», 

H le compte. cvnii -
™>i : lluard.négoc nouv.s « 

Vittoz, l'abr. de broiueyl» 
Descroucr, gravat.çr, cor . -
bel, fab. découverts, ainrmi 

DiTnDU: Lallemant, com»* 
entrepositaire, véril, 

DEUX HEURES:. Régy, B"° 

synd.-Lemaire, serru». , 
L'erlou, cnt. de maçonn, n , '

 t Mellct, ent.de travaux ww^j 
i>„:^^«

a
 nul H'oit. 1U. \ 

Gaillard, peintre 
conc. - Ptisson e C1 , V 
chimiques, rem. amiu. 

aïépar»<lonS• 

Demande en »e.paratiorJ
 T

 t 
ire Marie-Angél quei W

 m
-

Jean-Baptiste ^Jfl»'» 
gnollçs, rue Jouffioy, «• 

d'Angoulême-au—^i* 
Dromery, avoué. . ..MfH

1
' 

lùuement de séparation 'e". p
i(r

n 
'TreWisabetb'cqiP^^,^ 

JACQUES, à Pans, rue »j 
tre, ^.--Delessard,^^^ 

Bécès et lubiio»» 

Du 13 novembre 18-.6- 99. 
tel, 69 ans, rue de Chailioi,

Rel 

ÙÈ 
.511!' 

...s, rue decnaim"- -
eu

,
ua

rt-
Hrûvère, 18 ans rue du »

(;r
||, < 

*-Bonoré,3.-Mmçvw « 

j
eg

™...„„.A»_unnlmartre, ' «.f 

De 

mê veuve haog«..- » e ^ 
... Fossés-Montiuaître, -j 

Depoix, rue Saml-^ ,„„.. i 
Preux, 39 ans, rue du «^-(glK 
>i n„X„., nn. 45 ans, ' ..„n Ol>i 

»,
 r

. „,. _ nus J5 
._, r'uc de Rivoli, %

oV
ate,»hi 

nard, 22 ans, P'.ace jjrW. r ,n<, 
Mme'veuve Ffanhn, 
PicpUS, 40-. 
rue " ' 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs quarante centimes. 

Novembre 1856,/. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 
Certifié l'insertion sous le 

18. Pour ̂ ^^T^nàSl 


